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Après la prise il y a deux jours du camp de
Rumangabo, les Fardc ont conquis hier,
avec le concours de la Monusco, la cité de
Bunagana (située à la frontière ougan-
daise) jusque-là considérée comme le fief
politique de la rébellion. Les éléments du
M23 ont décroché face à la puissance de
feu déployée par les forces loyalistes.
Certains se sont repliés sur les collines
de Mbuzi et Chanzu tandis que  d’autres
ont gagné l’Ouganda. Des blindés ont été
déployés partout pour sécuriser toutes
les localités conquises par l’armée natio-
nale et prévenir tout renfort militaire
éventuel dont peut bénéficier le M23 de
la part du Rwanda.
Visiblement affaiblie par les défections et les
pertes subies dans ses rangs, sans base mi-
litaire sûre, avec un état-major complète-
ment déboussolé, les signaux de fin de
règne s’accumulent, scellant plus que ja-
mais le sort d’une rébellion qui, à en croire
le chef de la Monusco, est quasiment finie
en tant que force militaire.
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Le concours régional de plaidoirie en
Droit international humanitaire (DIH)
qui s’est ouvert, le 30 octobre, à Tunis
réunira jusqu’au 2 novembre des étu-
diants et des responsables acadé-
miques de plusieurs pays franco-
phones. Au total, neuf pays africains
prennent part à ce rendez-vous bien-
nal dont la RDC. Pour les étudiants, le
concours de plaidoirie est une façon à
la fois pratique et ludique de consoli-
der et d’étendre leurs connaissances
en DIH. Le concours permettra aussi
de créer un environnement favorable
au développement de l’enseigne-
ment du DIH dans les milieux univer-
sitaires africains.
Depuis 2005, le Comité internationale
de la Croix-Rouge (CICR) organise
tous les deux ans ce type de concours
visant à long terme la restriction des
effets des conflits armés et des mé-
thodes de guerre.

Page 13

Financé par la Wallonie-
Bruxelles Internationale (WBI)
et par le gouvernement congo-
lais, ce département est l’abou-
tissement d’un projet commun
entre l’Académie des beaux
arts et l’École nationale supé-
rieure des arts visuels, La Cam-
bre, de Bruxelles. L’objectif visé
par ce projet est de monter un
cursus répondant aux exi-
gences internationales en ma-
tière de conservation-restaura-
tion d’œuvres d’art. 
Il s’agit en fait de pallier le défi-
cit existant en termes de for-
mation de niveau universitaire
dans cette discipline en Afrique
centrale. Le diplôme obtenu
sera une licence en conserva-
tion-restauration d’œuvres
d’art, qui sera équivalente, dans
le système LMD, au niveau
master 2, indique-t-on.
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La chantre d’origine congolaise
investira l’une des scènes de la
capitale du Gabon, à savoir le
Gymnase d’Oloumi, le 1er novem-
bre. Elle aura, à cette occasion, à
présenter au public gabonais son
dernier opus « Nzambe ya bika-
mua » (traduisez : Dieu du surna-
turel). Elle sera accompagnée de
plusieurs artistes de renom
parmi lesquels Ida Moulacka, Pa-
trick Ans et Carlam.
Pleine de talent, la voix gracieuse
du gospel congolais résidant en
Belgique est actuellement recon-
nue au niveau international. En
juillet dernier, plus précisément
la nuit du 6 juillet, la troisième
édition de l’Africa Gospel Music
Awards l’avait consacrée avec
Isabella Uzodike du Royaume-
Uni, meilleure artiste gospel afri-
cain vivant en Europe. Son der-
nier concert livré à Kinshasa
remonte à près d’une année.
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CICR

La RDC représentée
au concours régional
de plaidoirie en DIH

ACADÉMIE 
DES BEAUX ARTS

Création d’un nouveau 
département 
en conservation-
restauration des œuvres

MUSIQUE
CHRÉTIENNE

Nana Lukezo en
concert à Libreville

Participant à la première réunion
ministérielle tripartite de coopéra-
tion RDC-RSA-Angola en vue du
renforcement des relations d’ami-
tiés et de coopération entre ces trois
pays, la RDC et l’Afrique du Sud ont
conclu un accord dans lequel Preto-
ria s’engage à acheter 2500 MW
d’électricité à la RDC. La visite à
Kinshasa du président Jacob Zuma
aura permis de booster le projet
Inga III dont les travaux devraient
débuter en 2015. Un autre accord
entre les deux pays sera signé
dans le secteur de la normalisa-
tion et du contrôle avec l'Office
congolais de contrôle.
La tripartite de Kinshasa a aussi per-
mis de lancer les activités dans diffé-
rents secteurs concernés, notam-
ment  la sécurité, la défense et
l'ordre public, l'administration pu-
blique, la bonne gouvernance et les
infrastructures.
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Coopération

La tripartite RDC-RSA-Angola a vécu

Un convoi des Fardc

De gauche à� droite Georges pinto chikoti, Maite Nkoana Mashabane et Raymond Tshibanda
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R evenons un instant sur le « sommet » qui se
prépare à Paris et qui aura pour cadre le Palais de
l’Élysée. Pour dire ceci, qui ne plaira évidemment

pas à tout le monde mais que les autorités françaises
feraient bien de prendre en compte : les Africains
francophones, qui ont gardé pour la plupart des liens
étroits avec l’ancienne métropole, connaissent parfaite-
ment les difficultés extrêmes auxquelles la France se
trouve aujourd’hui confrontée ; ils savent que la France,
en délaissant ses partenaires africains pour une Europe
aux contours mal définis dont la maîtrise lui échappe, a
commis une erreur historique qu’elle doit s’employer à
réparer si elle veut demeurer une grande puissance.

Dans un pareil contexte, le sommet de l’Élysée, s’il se tient
comme prévu les 6 et 7 décembre, sera tout pour la
France sauf une rencontre amicale, détendue, marquée
par des échanges fraternels et des discours fleuris. Il
donnera, en effet, l’occasion aux chefs d’État africains de
dire à François Hollande tout le mal qu’ils pensent de la
disparition du ministère de la Coopération, du transfert
vers l’Europe des grands programmes de développement,
de l’affaiblissement continu de la présence culturelle française
dans son ancien pré carré, des erreurs dramatiques
commises récemment par la diplomatie française, tout
particulièrement en Libye, de l’effacement progressif des
entreprises françaises sur le continent, des campagnes de
désinformation que conduisent les grands médias publics
à l’encontre des dirigeants africains. 

Sans doute les chefs d’État présents remercieront-ils la
France de s’être engagée au côté du Mali, mais ce sera à
coup sûr pour mieux souligner à quel point son action est
faible, imprécise, dénuée de moyens dans les autres
régions du continent, en particulier l’Afrique centrale qui
pèse infiniment plus sur le plan humain, sur le plan
économique, sur le plan stratégique. « Cessez de vous
comporter comme une puissance dominante, diront-ils.
Apprenez à nous respecter. Le temps de la colonisation est
passé. Si vous voulez que la France demeure présente en
Afrique, voyez en nous des partenaires, non des sujets. »

Une chose est certaine, c’est que le sommet de l’Élysée,
s’il se tient, est probablement la dernière occasion pour la
France de prouver à ses partenaires qu’elle a pris
la mesure de l’émergence du continent.

Les Dépêches de Brazzaville

La démarche du ministre des
Finances et du portefeuille
public, Gilbert Ondongo, n’a
pour objectif que d’aider les
députés dans l’examen de ce
projet de budget. La séance
plénière spéciale s’est déroulée
le 30 octobre au palais des
Congrès de Brazzaville.
Ce budget est estimé à 4132 mil-
liards 920 millions FCFA contre
4117 milliards 397 millions
FCFA en 2013, soit une légère
augmentation de 17 milliards
FCFA. Les ressources disponi-
bles pour l’investissement sont
de 1991 milliards. On retiendra
de l’exposé du ministre d’État
que l’évolution des dépenses de
fonctionnement en 2014 sera in-
fluencée principalement par
celle des charges liées à la ré-
munération des agents de l’État
et à la consommation des biens
et services.
En 2014, les principales priorités
sont : l’éducation, l’équipement du
territoire en diverses infrastruc-
tures et l’intensification de l’in-
dustrialisation du pays. Toutes
ces priorités sont choisies pour
leur rôle moteur dans la réduc-
tion de la pauvreté, la création
des emplois, l’accélération de la
croissance et la transformation
structurelle du pays.

Au sujet de la revalorisation de l’in-
dice des fonctionnaires de l’État…
Le ministre des finances a expliqué
aux députés les raisons qui ont re-
tenu le gouvernement à ne pas
fixer à 300 la valeur du point d’in-
dice de rémunération des agents
de l’État. Si l’on considère les don-
nées d’aujourd’hui, a dit Gilbert
Ondongo, fixer le point d’indice à
300 ferait passer la charge salariale
annuelle à 485 milliards FCFA.
Ceci, en dehors des salaires liés
aux transferts effectués par l’État. 
Or, en intégrant ces salaires, la
masse salariale prise en charge par
l’État, pour l’année 2014, dépasse-
rait les 600 milliards FCFA. Dans
l’absolu, a-t-il poursuivi, l’État
pourrait faire face à la dépense en

2014. Mais pour le ministre, rien ne
garantit que l’État aurait toujours
des capacités de supporter cette
charge et, partant, de maintenir un
niveau acceptable d’investisse-
ment et de fonctionnement si le
prix moyen du baril venait à être
inférieur ou égal à 50 dollars.
Dans ce cas de figure, a conclu le
ministre, le Congo pourrait se re-
trouver avec des mois de salaires
impayés, des chantiers publics ar-
rêtés sans compter l’impact sur la
politique de municipalisation accé-
lérée. Conséquences : la récession
et la régression sociale. Toutes
choses non souhaitables.
Pour envisager avec sérénité l’ave-
nir, a-t-il dit, le gouvernement, en
accord avec les syndicats, a retenu
de faire évoluer la valeur du point
d’indice par pallier tout en veillant
à la diversification approfondie des
sources de la richesse nationale.

Sur quels fondements tient le budget
de l’État 2014 ?
Le ministre Gilbert Ondongo a dé-
crit le contexte international et na-
tional dans lequel s’est élaboré le
projet de budget de l’État exercice
2014. La vraie reprise de l’écono-
mie mondiale, a-t-il indiqué, se fait

encore et toujours attendre. Et
pourtant, en 2010 déjà, on pen-
sait en avoir fini avec cette crise
qui avait violement secoué le
monde en 2008 et en 2009. Les
économies des pays émergents
et en développement qui tirent
la croissance mondiale depuis
2008, évitant ainsi la récession
généralisée, donnent au-
jourd’hui des signes de ralentis-
sement.
Au plan national, depuis 2011, la
situation économique est
contrastée. Il y a, d’une part, la
forte croissance des activités
hors pétrole et, d’autre part, la
baisse continue de la production
pétrolière qui pèse négative-
ment sur le taux de croissance
global de l’économie.
Le Congo, a dit le ministre des
Finances, est aujourd’hui parti-
san de la rigueur et de la trans-

parence dans la gestion des fi-
nances publiques. Grâce à la
rigueur, il a conclu avec succès
l’exécution d’un programme avec
les Institutions de Brettons
Woods. L’accord est intervenu en
2010 après 25 ans d’ajustement
structurel et autres réformes.
Cette conclusion fructueuse, a-t-
il dit, avait été précédée par l’at-
teinte du point d’achèvement de
l’initiative Pays pauvres très en-
dettés qui a permis au Congo de
se délester de 3000 milliards
FCFA de dettes extérieures et a
permis au pays de s’engager sur
la voie de la stabilité macroéco-
nomique.
Le ministre a annoncé à la re-
présentation nationale que les
trois plus grandes agences inter-
nationales de notation souve-
raine venaient d’attribuer des
bonnes notes à notre pays après
avoir passé en revue l’ensemble
des données macroécono-
miques et monétaires et orga-
nisé des entretiens avec les dif-
férents agents économiques
nationaux ainsi qu’avec les par-
tenaires au développement  re-
présentés au Congo.   

Roger Ngombé

Le  ministre d’État Gilbert Ondongo s’adressant
aux députés, le 30 octobre

ASSEMBLÉE NATIONALE

Le ministre des Finances a présenté hier le projet
du budget de l’État 2014
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Serge Florent Dzoto s’est exprimé
le 29 octobre à la suite de son
installation au rang de directeur
général, en remplacement de
Jean-Louis Osso. Il a souligné que
l’image du Congo commençait à
changer à l’OACI.
« Hier, nous figurions sur le site de
sécurité de l’OACI ; aujourd’hui, le
Congo en est sorti. L’aviation civile
n’est pas uniquement une question
congolaise, car plusieurs compa-
gnies atterrissent sur le sol congo-
lais. Nous sommes arrimés aux exi-
gences de l’OACI. Tout est cadré en
aviation ; on ne peut rien faire sans
l’OACI », a-t-il indiqué.
Pour rappel, au début du mois en
cours, le ministre des Transports,
de l’Aviation civile et de la Marine
marchande, Rodolphe Adada, avait
annoncé que le Congo était dé-
classé du site de sécurité de
l’OACI, mais pas retiré définitive-
ment de la liste noire des pays non
conformes aux normes de l’OACI.
Il avait expliqué que cette mesure
de grâce avait été obtenue à tra-
vers un plan d’action de correction
plus contraignant, adopté par
l’OACI, et qui est en train d’être
suivi. « Notre agence l’Anac avait
fait l’objet d’un audit et un certain
nombre de non-conformités avaient
été relevées ; un programme avait

été suggéré par l’OACI pour réparer
ce qui n’allait pas », avait expliqué
le ministre d’État.
Fort de l’engagement du gouverne-
ment de voir le Congo reconquérir
sa place d’antan dans le secteur de
l’aviation civile, le nouveau patron
de l’Anac s’est dit prêt à travailler
avec optimisme, aux côtés du mi-
nistère de tutelle, afin d’atteindre
cet objectif.
Notons que l’OACI est une institu-
tion spécialisée des Nations unies
créée en 1944 pour promouvoir le
développement sûr et ordonné de

l’aviation civile internationale dans
le monde. Elle établit les normes et
les règles nécessaires à la sécurité,
à la sûreté, à l’efficacité et à la ré-
gularité de l’aviation ainsi qu’à la
protection de l’environnement en
aviation. En outre, elle est l’instru-
ment de la coopération entre ses
190 États contractants dans tous
les domaines de l’aviation civile.
Cette cérémonie de passation de
service a été patronnée par le di-
recteur de cabinet du minitre des
Transports, Bruno Ongoli.

Nancy France Loutoumba

AGENCE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE

Le nouveau directeur veut voir le Congo
reconquérir sa place d’antan

Le renforcement des capacités des
responsables et membres de la
Fédération des sociétés
d’assurances de droit africain
(Fanaf), leur permettrait de mieux
conduire les administrations dont
ils ont la charge.  
La décision a été prise à l’issue de
la 18e  session de la Fanaf, tenue
les 28 et 30 octobre à Brazzaville.
Durant les trois jours de travaux,
les responsables des sociétés d’as-
surances ont fait l’état des lieux de
différents marchés d’assurances,
concernant l’exercice 2012, en vue
de répondre aux difficultés aux-

quelles sont confrontées les socié-
tés d’assurances sur les divers mar-
chés où elles évoluent. 
Dans ce sens, les directeurs géné-
raux de la Fanaf ont bénéficié d’un
séminaire de renforcement des ca-
pacités sur le thème : « Manage-
ment stratégique d’une société
d’assurance ».  
Au nombre des maux épinglés par
les participants, figurent ceux rela-
tifs à la réglementation, au paye-
ment de la commission des inter-
médiaires d'assurances et ceux liés
à la sécurité routière. Au regard de
toutes ces préoccupations, les par-

ticipants ont été édifiés sur la ges-
tion des risques, la notation d’une
compagnie d’assurance ainsi que la
typologie des sociétés d’assu-
rances en difficultés. 
En effet, les débats tenus cette an-
née à Brazzaville ont été axés entre
autres, sur l’examen et l’adoption
du compte rendu de la conférence
annuelle des marchés de 2012 ; le
rapport d’étape du bureau exécutif
sur les activités de 2013 ; une com-
munication du marché burkinabé
sur les préparatifs de l’assemblée
prévue en février 2014 à Ouaga-
dougou.

Notons que la prochaine
conférence de ce type
aura lieu en octobre pro-
chain à Libreville au Ga-
bon. Créé en 1976 à Ya-
moussoukro en Côte
d’ivoire, la Fanaf qui
compte 179 membres a
pour objectif de répondre
à l’étroitesse des marchés
constatés par les spécia-
listes et acteurs du monde
des assurances. Cette or-
ganisation vise aussi à
créer des sociétés d’assu-
rances au niveau local
avec des capitaux entière-
ment africains. 

Lopelle Mboussa Gassia

La cérémonie de passation de service

ASSURANCES

La formation des dirigeants de la
Fanaf retenue comme une priorité

Le staff de la Fanaf

Pour établir un plan de travail en vue
de mettre en œuvre ce projet, un
atelier national a été ouvert le 30 oc-
tobre à Brazzaville. L’Agence natio-
nale de l’hydraulique rurale, des ca-
dres du ministère des Mines et de
l’Hydraulique ainsi que d’EAA, ve-
nus de Ouagadougou, participent
aux travaux, dont la clôture inter-
vient ce 31 octobre.
Cette rencontre est l’occasion pour
les participants de fixer le cadre ins-
titutionnel du projet et de préciser
les différentes parties prenantes sur
les documents administratifs néces-
saires à la poursuite de cette œuvre.
Les mécanismes de financement
ainsi que les conditions de rembour-
sement des investissements par les
usagers feront aussi partie des dé-
bats. «Ce premier pas va nous ouvrir
la voie vers d’autres contrats actuelle-
ment en négociation avec d’autres
partenaires qu’EAA a pu mobiliser,
conformément à la mission que les
États membres lui ont confiée. Car,
malgré les investissements colossaux
consentis par le gouvernement, des
insuffisances demeurent dans le sec-
teur », a déclaré la responsable
d’EAA au Congo, Georgette Ingani.
Invitant le gouvernement congolais à
exécuter les travaux dans les meil-
leurs délais, le secrétaire exécutif de

l’agence panafricaine, Idrissa Dou-
coure, a indiqué : «Je souhaite que les
travaux débutent au mois de décem-
bre. Toute l’expertise, les compétences
et les ressources d’EAA sont disposées
à accompagner le Congo à assurer
l’accès à l’eau. »
Ce projet marque, selon lui, la pre-
mière étape de la grande ambition
que son organisation compte
concrétiser au Congo dans les sec-
teurs de l’assainissement et des lo-
gements décents.
Le directeur de cabinet du ministre
de l’Energie et de l’Hydraulique,
Georges Roger Adzama, présidant
les travaux, s’est dit confiant quant à
la pertinence des recommandations
qui seront faites dans le but de ré-
duire « le fossé observé entre la de-
mande et l’offre des services d’eau po-
table puis d’augmenter de manière
efficace et durable l’accès des popula-
tions à des sources d’eau améliorées».
C’est en 2012 que le Congo a signé
un accord pour une période de cinq
ans avec EAA. L’agence EAA a pour
mission d’accompagner les pays
membres dans l’élaboration et la
mise en œuvre de leurs stratégies et
programmes nationaux en fourni-
ture de services durables d’assainis-
sement, d’hygiène et d’eau potable.

Lopelle Mboussa Gassia

Financés par le budget de l’État exercice 2013-2014, les travaux à réa-
liser porteront sur la réhabilitation et la modernisation des équipe-
ments d’éclairage et de sécurité du tunnel long du Chemin de fer Congo
océan (CFCO) et de la gare de Nzoungou-Kimbangou, dans le dépar-
tement du Niari. 
Réalisable en deux lots, le premier lot des travaux concerne essentielle-
ment la rénovation du plus grand tunnel du CFCO, long de 4,6 km, reliant
les villages Nzoungou-Kimbangou à Mvougouti.
Les aménagements à effectuer sur cet ouvrage porteront sur la réhabili-
tation et l’installation des équipements dans la galerie souterraine. Il s’agit
notamment de l’éclairage, de la prise de courant, des câbles de terre, des
chemins de câbles, de la balise, des capteurs ainsi que des câbles de té-
létransmission des mesures et d’alarmes.
Seront également fournis, des équipements complémentaires à savoir :
des pompes de mesure de pollution, des tubes de détection des gaz no-
cifs, des moyens de communication, des équipements de détection des
pièces traînantes ou chaudes, auxquels s’ajoutent des pièces à re-
change. Le deuxième lot des travaux concerne la réhabilitation et l’ex-
tension du bâtiment voyageur de la gare de Nzoungou-Kibangou.
Les travaux à réaliser toucheront l’éclairage du site industriel, des ins-
tallations commerciales et de sécurité, la cité des cheminots et la ré-
fection des logements, la fourniture et l’installation des transforma-
teurs de puissance électrique, des groupes électrogènes et du réseau
de distribution de l’énergie.
Il faut ajouter sur cette liste, la création du réseau d’adduction d’eau
d’un complexe industriel et de la cité des cheminots, la fourniture et
l’installation du système de lutte contre l’incendie ainsi que la fourni-
ture des camions de transport des équipements d’entretien.
Au total six entreprises ont soumissionné à ce marché et ont proposé,
pour l’ensemble des deux lots, des montants allant de 6,012 milliards
FCFA à  8,060 milliards FCFA, pour une durée des travaux comprise
entre 6 et 20 mois.

Firmin Oyé

EAU POTABLE

Plus de 8 milliards FCFA pour quatre
départements du Congo 
La contribution de l’État congolais à ce projet s’élève à 200 millions
FCFA et celle de l’Agence intergouvernementale panafricaine Eau et
assainissement pour l’Afrique (EAA) est fixée à 8,5 milliards FCFA. Les
départements bénéficiaires de ce système d’adduction d’eau potable
simplifié sont la Cuvette, les Plateaux, le Pool et le Niari.

CFCO 

Le tunnel long et la gare de Nzoungou-
Kimbangou bientôt réhabilités 
Six entreprises sont en lice pour prétendre arracher ce marché dont
l’ouverture des offres a eu lieu le 29 octobre à la Délégation générale
des Grands travaux.
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Convoquée à 14 heures précises, la réunion du comité de gestion du mercredi 29 février 2012
a commencé à 15 heures 30 minutes dans la salle de conférences du ministère des finances,
du budget et du portefeuille public , sous la direction de monsieur Jean-Raymond  DIRAT, di-
recteur de cabinet du ministre des finances, du budget et du portefeuille public.

Le président a ouvert la séance en présentant des excuses aux membres du comité à cause du
démarrage tardif de la réunion.        

Les points suivants ont figuré dans le projet  d’ordre du jour :

1. vérification des présences ; 
2. examen et adoption du compte rendu de la réunion du 29 décembre 2011 ;
3. point sur l’état d’avancement des projets financés sur fonds PPTE ;
4. examen et adoption du projet du budget 2012 ;
5. divers.

L’ordre du jour qui a été adopté sans divers se présente comme suit :

1.vérification des présences ; 
2. examen et adoption du compte rendu de la réunion du 29 décembre 2011 ;
3. point sur l’état d’avancement des projets financés sur fonds PPTE ;
4. examen et adoption du projet du budget 2012 ;

1. De la vérification des présences
Le quorum étant largement atteint (voir liste de présences en annexe), le président a autorisé la
poursuite de la réunion sur les autres points de l’ordre du jour.

2. Adoption du compte rendu de la réunion du 29 décembre 2011
Le président a invité les membres du Comité de gestion qui ont des observations ou commen-
taires relatifs au projet de document de se rapprocher du secrétariat.

3. Point sur l’état d’avancement des projets financés sur fonds PPTE
Le président du comité a donné la parole au représentant du PURAC et au coordonnateur du
PRCTG pour présenter l’état de l’exécution des programmes de dépenses allouées à ces projets.

a. Les activités coordonnées par le PURAC
Le représentant du PURAC a présenté l’état d’avancement  des activités dans les deux volets sui-
vants : passation de marchés au 31 janvier 2012 et exécution physico-financière.
A la date du 31 janvier 2012, le processus de passation des marchés des activités financées sur
les ressources PPTE se poursuit normalement. 
Le taux d’exécution physique globale est de 65% tandis que celui de décaissement se situe à
52% par rapport aux engagements.

Au niveau des cabinets d’études/audits : vingt-trois études ont été lancées au cours de la période
sous revue, dans les domaines aussi variés que l’électricité, les transports fluviaux et routiers, les
bâtiments, l’assainissement et l’économie forestière. Treize études sont achevées. 
Trois audits ont été réalisés.

Les travaux exécutés dans le cadre des fonds PPTE ont été multisectoriels et concernent princi-
palement  l’hydraulique, l’assainissement, les transports fluviaux et les travaux publics.

- Dans le domaine de l’hydraulique : 
Cinq systèmes d’adduction d’eau potable sont achevés et réceptionnés ainsi que la construction
et l’équipement de 68 forages d’eau potable dans les départements du Kouilou, de la Lékoumou
et de la Cuvette. Les travaux d’exécution des forages dans les autres départements sont en cours.
L’aménagement et la réhabilitation des sources d’eau potable dans le département du Pool ont
été réalisés et réceptionnés ;

- Dans le domaine de l’assainissement : 
Au niveau de la ville de Pointe-Noire, les travaux sont terminés et réceptionnés. Cependant, les
projets dont les travaux préliminaires dépendaient de la mairie  ont fait l’objet d’affectation de nou-
veaux sites;

- Dans le domaine des transports fluviaux : 
Les  travaux de dragage des pieds de quai du port de Brazzaville, débutés au mois de septem-
bre ont été arrêtés à cause de la remontée des eaux et, la dimension sociale de ce secteur a été
renforcée avec l’acquisition d’un camion anti-incendie et de deux véhicules utilitaires et d’un
groupe électrogène d’une puissance de 1250 KVA. 
Trois nouveaux contrats ont été signés pour réaliser deux entrepôts et l’aménagement du sous
sol de la direction générale du port. 

- Dans le domaine des travaux publics : 

La réouverture manuelle des pistes agricoles dans le département de la Bouenza a été faite et
les travaux ont été réceptionnés. Les travaux de construction des ouvrages et de réhabilitation des
routes dépendent de la réalisation des études.

- Dans le domaine des petites, moyennes entreprises et l’artisanat : 

Les contrats pour la construction du village artisanal ont été signés.
Les fournitures 

Le ministère de l’agriculture et de l’élevage a bénéficié d’équipements divers, de semences exo-
tiques et locales et de produits vétérinaires et phytosanitaires au profit des groupements agri-
coles de Brazzaville, Pointe-Noire, Dolisie, Djambala, Owando et Ouesso.

Au niveau du ministère du développement durable, de l’économie forestière et de l’environne-
ment, le service national de reboisement (SNR) a fait l’objet d’une livraison de petit outillage agri-
cole, de tracteurs agricoles et de véhicules.

Au plan financier, il sied de signaler que pour un montant des engagements de l’ordre de
21.752.259.029 FCFA, les décaissements sont de 11.403.165.145 FCFA.

L’intervention du représentant du PURAC a suscité de nombreuses réactions et commentaires,
notamment sur la question de l’éligibilité d’un certain nombre de dépenses, la finalité des études
réalisées, les réalisations effectuées sur les routes, l’audit du compte PPTE, le village artistique
et artisanal de Brazzaville, le gap entre exécution physique et exécution financière, etc.

Après les éléments de réponse apportés par le représentant du PURAC et la discussion qui s’en
est suivie, les rapports ont été adoptés avec amendements.

b. Les activités coordonnées par le PRCTG
Le coordonnateur du PRCTG a présenté l’état d’exécution physique et financière des projets re-
latifs aux domaines de l’enseignement et de la santé. Ces activités concernent le ministère de l’en-
seignement primaire, secondaire et de l’alphabétisation (MEPSA), le ministère de l’enseignement
supérieur (MES), le ministère de l’enseignement technique, professionnel, de la formation pro-
fessionnelle et de l’emploi (METPFQE) et le ministère de la santé et de la population (MSP) dont
le secrétariat exécutif permanent du Conseil national de Lutte contre le SIDA (SEP- CNLS).
Au niveau du MEPSA les activités sont exécutées normalement. Le coordonnateur a informé les
membres que plusieurs contrats on été signés par le ministre des finances, du budget et du por-
tefeuille public. Cependant, le niveau de décaissement reste faible.

Au niveau du MES, 5 contrats ont été signés. Deux bâtiments de quatre salles de classe sont en
cours de construction à la faculté des sciences économiques et à la faculté de sciences de l’uni-
versité Marien Ngouabi. Les ordres de service ont été donnés aux autres entreprises pour amor-
cer les travaux.

Au niveau du METPFQE, 9 contrats ont été négociés dont 5 ont été déjà signés relatifs à la
construction des bâtiments des salles de classe des collèges d’enseignement technique mixte et
féminin de Ouesso.
Au niveau du ministère de la santé et de la population (MSP), 20 contrats ont été négociés dont
13 ont été déjà signés. Ils sont relatifs aux travaux de construction des centres de santé intégrés
à paquet minimum d’activités élargi (PMAE) dans les départements du Kouilou, du Niari, de la
Bouenza, de la Lekoumou, des Plateaux, de la Cuvette, de la Cuvette Ouest et de la Sangha.
Au niveau du SEP-CNLS : en dehors des activités réalisées et/ou entamés en 2010 et 2011, les
dossiers d’appels d’offre  relatifs à l’acquisition de véhicules de traitement ambulatoire et de pré-
servatifs ont été lancés.
Le coordonnateur a aussi présenté les difficultés rencontrées sur le terrain en ce qui concerne
la livraison des tables bancs ainsi qu’au CEG de la liberté où le matériel relatif aux travaux est em-
porté par les citoyens inciviques. De ce fait, il a été décidé de changer de site et de faire réaliser
ces travaux au lycée Agostino Neto.
Après échange de vue des participants, le président a demandé aux coordonnateurs du PURAC
et du PRCTG de tenir compte de l’ensemble des observations et suggestions apportées par ceux-
ci afin d’améliorer les rapports présentés.

5. examen et adoption du projet du budget 2012 

A ce sujet, le président du comité de gestion a dans son adresse informé les membres du co-
mité que le Congo ne peut plus prétendre à des annulations de dette en 2012, puisqu’il  a  déjà
atteint le point d’achèvement de l’initiative PPTE. Ainsi, l’enveloppe disponible n’est constituée
que des soldes au 31 décembre 2011 des comptes à la BEAC et à la BCI, soit respectivement
35.684.828.298 F CFA et 94.079.289 F CFA. Les ressources de la vente des DAO sont estimées
pour 2012 à un montant de 8.000.000 F CFA. Les ressources globales pour 2012 sont donc es-
timées à 35.786.907.587 F CFA.
Enfin, le directeur de la régulation à la direction générale du budget a présenté le problème de
la prise en charge des dépenses au profit du ministère de l’agriculture. Les dépenses y relatives
ne peuvent plus être exécutées à cause d’un avis suspensif  des parlementaires.
Sur cette question, il a été demandé au représentant du PURAC de préparer le dossier qui sera
soumis à la commission économie et finances de l’assemblée nationale. 

Commencée à 15 heures 30 minutes, la réunion du Comité a pris fin à 17 heures 30 minutes.

Fait à Brazzaville, le 

Le Président du comité,

Jean-Raymond DIRAT
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Secteur : Développement et Renforcement des
Capacités
Référence de l’accord de financement : Don N°
5900155005252
N° d’Identification du Projet : P-CG-KFO-005
Le Gouvernement de la République du Congo a
reçu un financement du Groupe de la Banque
Africaine de Développement  dans le cadre de la
facilité en faveur des Etats Fragiles afin de couvrir
le coût du Projet d’assistance technique pour le
développement des compétences nationales en
vue de soutenir les secteurs porteurs de crois-
sance, et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées au titre de ce don  pour finan-
cer le contrat de « recrutement d’un consultant
firme pour l'assistance technique pour l’élabora-
tion du répertoire des métiers interministériels et
des compétences dans l’administration publique
Congolaise».
Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent la mise à disposition au Gouvernement
du Congo d’un répertoire interministériel des mé-
tiers qui se veut un outil de management des em-
plois et des compétences individuelles et
collectives. De façon spécifique, il s’agit d’identi-
fier les compétences dans le domaine des métiers
au sein des différentes structures du Gouverne-
ment ; de définir les compétences dont les Gou-
vernement a besoin dans le domaine des métiers
en vue mettre en œuvre sa stratégie de diversifi-
cation économique ; d’élaborer un outil de gestion
prévisionnelle des ressources humaines dans le
domaine des métiers qui sera un cadre d’analyse
des emplois au regard des missions et des activi-
tés des services. 
La Cellule d’exécution du projet invite les Consul-
tants à présenter leur candidature en vue de four-
nir les services décrits ci-dessus. Les consultants
intéressés doivent produire les informations sur

leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont
qualifiés pour les prestations (documentation, ré-
férence de prestations similaires, expérience dans
des missions comparables, disponibilité de per-
sonnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs
chances de qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste
restreinte et la procédure de sélection seront
conformes aux « Règles et Procédures pour l’uti-
lisation des Consultants » de la Banque Africaine
de Développement, Edition de Mai 2008 révisée
en Juillet 2012, qui sont disponibles sur le site web
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des in-
formations supplémentaires à l'adresse mention-
née ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
suivantes  du lundi à vendredi de 9 heures à 16
heures, heure locale.
Les expressions d'intérêt doivent être déposées à
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
vendredi 15 novembre 2013 à  13 heures et por-
ter expressément la mention « Avis à manifesta-
tion d’intérêt N° 002/PMATC-CG/KFO-005/2013,
recrutement d’un consultant firme pour l’assis-
tance technique pour l’élaboration du répertoire
des métiers interministériels et des compétences
dans l’administration publique». 
Projet Multisectoriel d’Appui Technique Ciblée et
de Renforcement des Capacités Interministérielles
(PMATC)
À l'attention de : Monsieur Maurice EWOKOU,
Coordonnateur du Projet
Sis rue des Chrétiens dans l’enceinte de l’Ex Hôtel
Eucalyptus à côté de la Caisse de Retraite des
Fonctionnaires - Centre-ville
BP : 2083 Brazzaville
Tél : + 242  06 641 48 36 -05 574 18 75
E-mail : pmatc.fefbadcongo@gmail.com

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Projet d’assistance technique pour le développement des compétences nationales en vue

de soutenir les secteurs porteurs de croissance.
AMI N° 002/PMATC-CG/KFO-005/2013

Secteur : Développement et renforcement des ca-
pacités
Référence de l’accord de financement : Don N°
5900155005252
N° d’Identification du Projet : P-CG-KFO-005
Le Gouvernement de la République du Congo a
reçu un financement du Groupe de la Banque Afri-
caine de Développement  dans le cadre de la faci-
lité en faveur des Etats Fragiles afin de couvrir le
coût du Projet d’assistance technique pour le dé-
veloppement des compétences nationales en vue
de soutenir les secteurs porteurs de croissance, et
a l’intention d’utiliser une partie des sommes ac-
cordées au titre de ce don  pour financer le contrat
de « l'assistance technique pour la préparation du
projet de développement des compétences et des
ressources humaines ».
Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent la réalisation d’un état des lieux de l’offre
publique et privée de formation professionnelle
dans les secteurs porteurs de croissance, notam-
ment l’économie forestière, les mines et l’agro-in-
dustrie ; l’identification en consultation avec les
acteurs publics et privés nationaux des métiers par-
ticuliers dans ces secteurs, qui pourraient faire l’ob-
jet des formations ; l’analyse des synergies
possibles avec les interventions d’autres parte-
naires techniques et financiers ; l’identification des
besoins en vue de la sélectivité dans le choix et la
nature des activités à réaliser et la formulation des
propositions relatives au futur Projet de Dévelop-
pement des Compétences et des Ressources Hu-
maines au Congo. 
La Cellule d’exécution du projet invite les Consul-
tants à présenter leur candidature en vue de four-
nir les services décrits ci-dessus. Les consultants
intéressés doivent produire les informations sur leur
capacité et expérience démontrant qu’ils sont qua-

lifiés pour les prestations (documentation, réfé-
rence de prestations similaires, expérience dans
des missions comparables, disponibilité de per-
sonnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs
chances de qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste
restreinte et la procédure de sélection seront
conformes aux « Règles et Procédures pour l’utili-
sation des Consultants » de la Banque Africaine de
Développement, Edition de Mai 2008 révisée en
Juillet 2012, qui sont disponibles sur le site web de
la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des in-
formations supplémentaires à l'adresse mention-
née ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
suivantes  du lundi à vendredi de 9 heures à 16
heures, heure locale.
Les expressions d'intérêt doivent être déposées à
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
vendredi 15 novembre 2013 à  13 heures et por-
ter expressément la mention « Avis à manifestation
d’intérêt N° 001/PMATC-CG/KFO-005/2013, re-
crutement d’un consultant firme pour l’assistance
technique pour la préparation du projet de déve-
loppement des compétences et des ressources hu-
maines». 
Projet Multisectoriel d’Appui Technique Ciblée et
de Renforcement des Capacités Interministérielles
(PMATC)
À l'attention de : Monsieur Maurice EWOKOU, Coor-
donnateur du Projet
Sis rue des Chrétiens dans l’enceinte de l’Ex Hôtel
Eucalyptus à côté de la Caisse de Retraite des
Fonctionnaires - Centre-ville
BP : 2083 Brazzaville
Tél : + 242  06 641 48 36 -05 574 18 75
E-mail : pmatc.fefbadcongo@gmail.com

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Projet d’assistance technique pour le développement des compétences nationales en vue de

soutenir les secteurs porteurs de croissance.
AMI N° 001/PMATC-CG/KFO-005/ 2013

Secteur : Développement et renforcement des
capacités
Référence de l’accord de financement : Don N°
5900155005253
N° d’Identification du Projet : P-CG-KFO-004
Le Gouvernement de la République du Congo a
reçu un financement du Groupe de la Banque
Africaine de Développement  dans le cadre de
la facilité en faveur des Etats Fragiles afin de
couvrir le coût du Projet d’assistance technique
et de renforcement des capacités dans les do-
maines des Finances Publiques et de la Plani-
fication Stratégique, et a l’intention d’utiliser une
partie des sommes accordées au titre de ce don
pour financer le contrat de « recrutement d’un
consultant firme pour  l'assistance technique
pour le renforcement  des capacités des divers
départements du Ministère de l’économie, des
finances, du plan, du portefeuille public et de
l’intégration».
Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent : l’élaboration et l’animation des mo-
dules de formations spécifiques pour les cadres
de la réforme des finances publiques en vue de
renforcer les capacités des personnels du Mi-
nistère de l’économie, des finances, du plan, du
portefeuille public et de l’intégration. 
La Cellule d’exécution du projet invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue
de fournir les services décrits ci-dessus. Les
consultants intéressés doivent produire les in-
formations sur leur capacité et expérience dé-
montrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de pres-
tations similaires, expérience dans des missions
comparables, disponibilité de personnel quali-

fié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de
qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la
liste restreinte et la procédure de sélection se-
ront conformes aux « Règles et Procédures
pour l’utilisation des Consultants » de la Banque
Africaine de Développement, Edition de Mai
2008 révisée en Juillet 2012, qui sont disponi-
bles sur le site web de la Banque à l’adresse :
http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires à l'adresse men-
tionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux suivantes  du lundi à vendredi de 9
heures à 16 heures, heure locale.
Les expressions d'intérêt doivent être déposées
à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard
le  vendredi 15 novembre 2013 à  13 heures et
porter expressément la mention « Avis à mani-
festation d’intérêt N° 003/PMATC-CG/KFO-
004/2013, recrutement d’un consultant firme
pour  l'assistance pour le renforcement  des ca-
pacités des divers départements du Ministère
des Finances». 
Projet Multisectoriel d’Appui Technique Ciblée
et de Renforcement des Capacités Interministé-
rielles (PMATC)
À l'attention de : Monsieur Maurice EWOKOU,
Coordonnateur du Projet
Sis rue des Chrétiens dans l’enceinte de l’Ex
Hôtel Eucalyptus à côté de la Caisse de Retraite
des Fonctionnaires - Centre-ville
BP : 2083 Brazzaville
Tél : + 242  06 641 48 36 -05 574 18 75
E-mail : pmatc.fefbadcongo@gmail.com

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Projet d’assistance technique et de renforcement des capacités dans les domaines 

des Finances Publiques et de la Planification Stratégique
AMI N° 003/PMATC-CG/KFO-004/2013

Secteur : renforcement des capacités institutionnelles 
Référence de l’accord de financement : Don N°
5900155005253
N° d’Identification du Projet : P-CG-KFO-004
Le Gouvernement de la République du Congo a reçu
un financement du Groupe de la Banque Africaine de
Développement  dans le cadre de la facilité en faveur
des Etats Fragiles afin de couvrir le coût du Projet d’As-
sistance Technique et renforcement des capacités
dans les domaines des finances publiques et de la pla-
nification stratégique, et a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre de ce don  pour
financer le contrat de « l'assistance technique à la dé-
finition du cadre de déclinaison du Plan National de
Développement (PND) à l’échelon régionale et pour le
renforcement des capacités des acteurs territoriaux au
travers des formations ciblées ».
Les services prévus au titre de ce contrat comprennent
un appui aux départements dans la mise en place d’un
cadre programmatique permettant un ancrage réel
avec le PND et une complémentarité des activités de
développement  économique et social  au niveau local.
Plus spécifiquement, il s’agit : (i) d’identifier les forces
et les faiblesses de chaque département en vue de
maximiser les atouts et potentialités naturels qu’offrent
chacun des départements dans le développement
économique et social du pays; (ii) de planifier des me-
sures idoines spécifiques à chaque département dans
la perspective de réduire les inégalités, ainsi que les
iniquités au sein des départements, dans la perspec-
tive de l’atteinte des OMD ; et (iii) de donner aux cadres
des services déconcentrés de l’Etat les outils et les mé-
thodes de gestion moderne axés sur les résultats. 
La Cellule d’exécution des  projets  FEF en République
du Congo invite les Consultants à présenter leur can-
didature en vue de fournir les services décrits ci-des-
sus. Les consultants intéressés doivent produire les
informations sur leur capacité et expérience démon-

trant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (docu-
mentation, référence de prestations similaires, expé-
rience dans des missions comparables, disponibilité
de personnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent
se mettre en association pour augmenter leurs
chances de qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste res-
treinte et la procédure de sélection seront conformes
aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des
Consultants » de la Banque Africaine de Développe-
ment, Edition de Mai 2008 révisée en Juillet 2012, qui
sont disponibles sur le site web de la Banque à
l’adresse : http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes
: de lundi à vendredi de 9 heures à 16 heures, heure
locale (Congo).
Les expressions d'intérêt doivent être déposées à
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  ven-
dredi 15 novembre 2013 à  13 heures et porter ex-
pressément la mention « Avis à manifestation d’intérêt
N° 002/PMATC-CG/KFO-004/2013, recrutement d’un
consultant firme pour  l'assistance technique à la définition
du cadre de déclinaison du PND à l’échelle régionale et
pour le renforcement des capacités des acteurs territo-
riaux au travers des formations ciblées ». 
Projet Multisectoriel d’Appui Technique Ciblée et de
Renforcement des Capacités Interministérielles
(PMATC)
À l'attention de : Monsieur Maurice EWOKOU, Coordon-
nateur du Projet
Sis rue des Chrétiens dans l’enceinte de l’Ex Hôtel Eu-
calyptus à côté de la Caisse de Retraite des Fonction-
naires - Centre-ville
BP : 2083 Brazzaville
Tél : + 242  06 641 48 36 -05 574 18 75
E-mail : pmatc.fefbadcongo@gmail.com

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Projet d’Assistance Technique et renforcement des capacités dans les domaines des finances

publiques et de la planification stratégique.
AMI N° 002/PMATC-CG/KFO-004/2013
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G- EXPERTISE
Expertises Comptable et Judiciaire - Commissariat aux comptes
Assistance en gestion
BP : 552 Tél : +242 04 020 54 54/ +242 06 815 09 99
RCCM N° CGPNR / 13B1169 - Agrément CEMAC N° CA 372 (Expertise comptable)
9, Rue Jeanne d’Arc – Quartier La Base, Route de l’Aeroport , Pointe - Noire

Nous  pouvons vous assister dans les domaines suivants :

EXPERTISE COMPTABLE 

Tenus� révision des comptes, états financiers annuels.

FISCALITÉ

Etablissement de vos déclarations fiscales obligatoires, mise à jour de votre dossier fiscal.

SOCIAL

Paie (Traitement, bulletins, déclarations obligatoires, CNSS, IRPP, TUS, DAS I, DAS II,

embauche, contrats….).

GESTION

Tableaux de bord, budget, prévisionnel, procédures.

CREATION D’ENTREPRISE

Statuts notariés, obtention SCIEN, SCIET, Prévisionnel, NIU…, dossier de convention

d’établissement avec l’Etat Congolais.

COMMISSARIAT AUX COMPTES

Contrôle légal des comptes, commissariat aux apports.

C���A���F�������	�D��D������� �������B���������F��E�������
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Afin d’améliorer les
conditions socioécono-
miques de ses adhé-
rents, l’Association des
personnes vivant avec
handicap du Congo a re-
mis récemment seize
fauteuils roulants à ses
membres. La cérémonie
s’est déroulée au Beach
de Brazzaville, sous la
supervision des autori-
tés sécuritaires du port.
Présidée par Patrick

Abega Ganguia Itoua,
cette association entend
célébrer, en partenariat
avec le Parti congolais du
travail, la prochaine Jour-
née internationale des
personnes vivant avec
handicap au stade an-
nexe du complexe sportif
Alphonse-Massamba-
Débat, le 3 décembre, in-
dique le communiqué de
presse de cette ONG.

P.W.D.

Dans une déclaration faite le 28
octobre à Pointe-Noire, le
Consortium panafricain des droits
de l’homme et de lutte contre la
toxicomanie (CPDHLCT) a édifié
la population congolaise sur
l’importance de cette première
Journée de solidarité des malades
célébrée le 30 octobre sur le
thème : « Améliorer la qualité de
la vie grâce aux soins centrés sur
le malade ».
Initiée par les défenseurs des
droits des malades au Kenya et en
Ouganda, cette première Journée
de solidarité des malades est me-
née par l’Alliance internationale
des associations de patients
(IAPO). Cette manifestation, qui
vise l’humanisation des soins dans
la région africaine, est l’occasion
de faire appel aux ministres et aux
acteurs de la santé afin d’améliorer
la qualité de la vie grâce aux soins
centrés sur le malade.
Pour faire face aux défis et répon-
dre aux besoins réels des popula-
tions, les systèmes de santé des
pays africains doivent mettre l’ac-
cent sur le malade plutôt que sur
les maladies. Ils doivent inclure les

patients dans les décisions les
concernant pour que leurs besoins
réels soient pris en compte.
Pour le CPDHLCT, ONG congo-
laise œuvrant pour la protection,
la promotion et la surveillance des
droits de l’homme, le système de
santé du Congo doit opter pour
cette approche centrée sur le ma-
lade pour plus d’efficacité. Il doit
impliquer les patients ayant accès
aux soins et capables de gérer leur
état de santé, changer leur com-
portement, être centré sur leurs
besoins et les considérer comme
des partenaires égaux. Les ma-
lades doivent aussi disposer de
connaissances, d’informations et
de traitements nécessaires per-
mettant d’améliorer la vie et de la
sauver.
Aussi le CPDHLCT a-t-il invité les
acteurs de la santé à signer la dé-
claration de l’IAPO sur les soins
centrés sur le malade ; élaborer et
mettre en œuvre, en collaboration
avec les malades et les parties pre-
nantes de la communauté, des
programmes visant à améliorer la
connaissance de la population en
matière de santé, y compris les

plus vulnérables et les plus défa-
vorisées ; reconnaître la popula-
tion et les communautés comme
des partenaires égaux pour les
soins de santé qu’elles reçoivent ;
s’assurer que les politiques de
santé, programmes et stratégies
soient fondées sur le droit fonda-
mental à une approche centrée sur
le malade, assurant les soins de
santé adaptés aux besoins spéci-
fiques, aux préférences, aux va-
leurs, à l’autonomie ainsi qu’à l’In-
dépendance du malade ; s’assurer
que les associations qui défendent
et promeuvent les droits des ma-
lades soient reconnues comme des
partenaires égaux dans l’élabora-
tion, la mise en œuvre et l’évalua-
tion de la législation, des politiques
de santé, des cadres réglemen-
taires, des stratégies, des lignes di-
rectrices et des normes pour la
prévention et la prise en charge
des malades ; promouvoir le diag-
nostic précoce et le traitement afin
de réduire la morbidité et la mor-
talité et d’améliorer la qualité de
vie ; disposer de médicaments
sains et appropriés.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Plusieurs personnes ayant perdu leurs
commerces lors des explosions de
Mpila, dans la capitale congolaise, se
sont rassemblées hier matin devant
l’ex-cinéma Ebina, à Ouénzé
(cinquième arrondissement), pour
marcher vers le ministère de
l’Économie, des Finances et du Plan.
C’était sans compter sur l’action des
forces de l’ordre qui ont rapidement
envahi la zone.
Après avoir lancé des ultimatums au
gouvernement, le Collectif des com-
merçants de la zone du sinistre du 4-
mars 2012 s’apprêtait à passer à l’ac-
tion le 30 octobre. La situation s’est
calmée grâce à l’intervention des au-
torités policières. Le directeur de la
Sécurité publique, le colonel Jules
Monkala-Tchoumou, et le commis-
saire central de la Tsiémé, le colonel
Baron Frédéric Bouzock, ont conduit
une délégation des commerçants au
ministère des Finances pour la re-
prise des négociations.
Le collectif reproche au gouverne-

ment, et en particulier au ministère
des Finances, son « mutisme total »
quant à la reprise du contrôle phy-
sique des commerçants, décidée d’un
commun accord le 7 octobre et qui
devait commencer le 14 octobre. «Le
but de nos retrouvailles de ce ma-
tin était d’envoyer un message fort
aux autorités pour commencer le
contrôle physique », a expliqué le
président du collectif, Jean Serge
Ibara.
« Trop, c’est trop. À quand le fa-
meux contrôle ? Nous sommes
prêts », pouvait-on lire sur les pan-
cartes. Jean Serge Ibara a rappelé
que 798 personnes avaient été re-
censées à l’issue des évaluations
faites par le collectif. Pour la direc-
tion générale de la Surveillance du
territoire et la direction générale
de la police, 411 personnes restent
à contrôler sur le terrain. Des éva-
luations que le ministère des Fi-
nances semble remettre en cause.

Parfait Wilfried DouniamaLes commerçants de la zone du sinistre lors d'un rassemblement (crédit photo Adiac)

DRAME DU 4-MARS 

La police étouffe la marche des commerçants sinistrés 

SANTÉ 

Une recommandation pour mettre l’accent sur le malade 

DONATION

Des fauteuils roulants pour les personnes vivant avec handicap

Un bénéficiaire de l'association (© DR)

Les opérations de chirurgie cardiaque concernent une « dizaine de petits patients
» du CHU de Brazzaville. Le Pr Alain Deloche et le docteur Daniel Roux, accom-
pagnés d’une équipe du CHU Rangueil de Toulouse, vont entrer dans l’histoire du
Congo grâce à ces opérations.
« Tout cela a été rendu possible par la toute récente rénovation du CHU de Braz-
zaville qui dispose désormais de nouveaux blocs opératoires, salles de réanima-
tion et équipements de stérilisation », a expliqué le Pr Alain Deloche. L’associa-
tion permet la prise en charge des maladies cardiaques congénitales et des
maladies cardio-vasculaires, l’une des premières causes de mortalités en Afrique.
Créée en 1989 par le Pr Alain Deloche, La Chaîne de l'Espoir a pour mission de
permettre aux enfants des pays en voie de développement d'accéder aux soins
médicaux et chirurgicaux et à l'éducation scolaire. Chaque année, cinq mille en-
fants sont opérés et soignés en France ou dans leur pays grâce à ces opérations
chirurgicales. Au Congo Brazzaville notamment, ce sont plus 450 enfants porteurs
de cardiopathies qui ont été transférés en France pour être opérés, en partena-
riat avec la fondation Congo Assistance.
La Chaîne de l'Espoir compte s’installer dans la durée en Afrique centrale et «
faire de Brazzaville le futur “hub” du cœur, capitale du bassin du Congo ».

Richard Ballet

Organisée par le ministère de la Défense nationale, la mise en œuvre de ce pro-
gramme, qui s’est faite en deux années académiques successives (2011-2012 et
2012-2013), avait un caractère pédagogique. Première du genre, cette forma-
tion avait pour but d’assurer une formation initiale d’officier à des agents de
la force publique ayant suivi des études supérieures et obtenu des diplômes
dans les universités, instituts et grandes écoles civiles. Malgré leur niveau
d’études, il leur manquait une formation adaptée pour être pleinement effi-
caces dans les FAC, la gendarmerie nationale et la police.
C’est dans cette perspective qu’ont été organisés les deux cours au centre de for-
mation de Makola. « Les résultats réalisés au cours de ces examens ont permis
de les déclarer solennellement aptes à porter l’épaulette de sous-lieutenant.
Aussi suis-je en droit de vous rendre compte que notre mission a été accom-
plie. Il ne reste qu’à m’adresser à nos anciens stagiaires devenus officiers ce
jour après maints efforts », a indiqué, dans son mot de clôture, le commandant de
l’Académie militaire Marien-Ngouabi, le colonel Joseph Nkounkou.
Signalons que la cérémonie a été présidée par le chef d’état-major général des FAC,
le général de division Guy Blanchard Okoï, en présence des membres du comman-
dement des FAC, du conseil de commandement de la police nationale ainsi que des
attachés de défense près les ambassades de France et de Chine au Congo.

Guillaume Ondzé

Des enfants seront opérés du cœur 
au CHU de Brazzaville
Dirigée par le Pr Alain Deloche, La Chaîne de l’Espoir annonce les premières
opérations chirurgicales des enfants congolais du 2 au 9 novembre.

FORCE PUBLIQUE

Près de 400 agents déclarés officiers 
Cent quarante et un agents pour les Forces armées congolaises (FAC),
cinquante-trois pour la gendarmerie nationale et deux cent quatre-vingts
pour la police, ont participé au troisième cours spécial des officiers.
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Secteur : Développement et Renforcement des Capacités
Référence de l’accord de financement : Don N°
5900155005253
N° d’Identification du Projet : P-CG-KFO-004
Le Gouvernement de la République du Congo a
reçu un financement du Groupe de la Banque
Africaine de Développement  dans le cadre de la
facilité en faveur des Etats Fragiles afin de couvrir
le coût du Projet d’Assistance Technique et ren-
forcement des capacités dans les domaines des
finances publiques et de la planification straté-
gique, et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées au titre de ce don  pour fi-
nancer le contrat de « l'assistance technique
pour le diagnostic des mécanismes institution-
nels de planification et de programmation des in-
vestissements publics ». 
Les services prévus au titre de ce contrat com-
prennent la réalisation d’un diagnostic complet
des mécanismes institutionnels actuels de plani-
fication et de programmation des investissements
publics au Congo ainsi que la réalisation d’un état
des lieux des participations publiques et diag-
nostiquer l’adéquation des outils d’intervention
de la DGP (direction générale des participations
publiques). 
La Cellule d’exécution du projet invite les Consul-
tants à présenter leur candidature en vue de
fournir les services décrits ci-dessus. Les consul-
tants intéressés doivent produire les informations
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils
sont qualifiés pour les prestations (documenta-
tion, référence de prestations similaires, expé-
rience dans des missions comparables,
disponibilité de personnel qualifié, etc.). Les
consultants peuvent se mettre en association

pour augmenter leurs chances de qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste
restreinte et la procédure de sélection seront
conformes aux « Règles et Procédures pour l’uti-
lisation des Consultants » de la Banque Africaine
de Développement, Edition de Mai 2008 révisée
en Juillet 2012, qui sont disponibles sur le site
web de la Banque à l’adresse :
http://www.afdb.org. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires à l'adresse men-
tionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux suivantes  du lundi à vendredi de 9
heures à 16 heures, heure locale.
Les expressions d'intérêt doivent être déposées
à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
vendredi 15 novembre 2013 à  13 heures et por-
ter expressément la mention « Avis à  manifesta-
tion d’intérêt N° 001/PMATC-CG/KFO-004/2013,
recrutement d’un consultant firme pour l’assis-
tance technique pour le diagnostic des méca-
nismes institutionnels de planification et de
programmation des investissements publics et
état des lieux des participations publiques». 
Projet Multisectoriel d’Appui Technique Ciblée et
de Renforcement des Capacités Interministé-
rielles (PMATC)
À l'attention de : Monsieur Maurice EWOKOU,
Coordonnateur du Projet

Sis rue des Chrétiens dans l’enceinte de l’Ex
Hôtel Eucalyptus à côté de la Caisse de
Retraite des Fonctionnaires - Centre-ville

BP : 2083 Brazzaville

Tél : + 242  06 641 48 36 -05 574 18 75

E-mail : pmatc.fefbadcongo@gmail.com

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Projet d’Assistance Technique et renforcement des capacités 

dans les domaines des finances publiques et de la planification stratégique.
AMI N° 001/PMATC-CG/KFO-004/2013

Le Fonds des Nations unies pour l'enfance
(Unicef) a alerté, le 29 octobre, sur les be-
soins humanitaires de plus en plus criants
du pays, qui dépasseront bientôt la capacité
d’y répondre. Actuellement, 4,6 millions de
Centrafricains sont touchés par la crise.
Les trois millions de dollars dont l’Unicef a
besoin de toute urgence devraient permet-
tre de se procurer des articles de première
nécessité – couvertures, moustiquaires, jer-
rycans et savon, notamment –, afin de venir
en aide à 55 000 personnes déplacées au
cours des six prochains mois. Depuis le mois
d'août, plus de 44 000 personnes déplacées
ont reçu l’aide de l'Unicef. La RCA est
confrontée à des vagues incessantes de dé-
placements, que fait empirer le déclin de fi-
nancement de l'aide humanitaire.
Face à cette crise, le coordinateur d'urgence
de l'Unicef en RCA, Bob McCarthy, a attiré
l’attention sur les risques graves pouvant
découler de cette situation. «Partout où nos
équipes se rendent, elles constatent que de

plus en plus de personnes sont déplacées par
les violences. Nous distribuons des médica-
ments pour relancer les soins de santé d'ur-
gence, ainsi que de l'eau potable aux familles
se trouvant dans les sites de personnes dé-
placées, a-t-il indiqué. Des objets tout simples,
comme des bidons, font une grande diffé-
rence dans la vie quotidienne des personnes
qui peuvent ainsi transporter et stocker l'eau où
ils vivent. Tout retard ou interruption dans la li-
vraison de fournitures de base expose les per-
sonnes déplacées et les jeunes enfants à des
risques de diarrhée et d'autres maladies ».
Selon l’Unicef, depuis septembre 2013, le
nombre de personnes contraintes de fuir a
presque doublé, passant à 394 000 déplacés.
Celui des réfugiés dans les pays voisins est
estimé à 64 000. En outre, l'insécurité per-
sistante et le mauvais état des infrastruc-
tures en RCA entravent les opérations des
organisations humanitaires et l'accès aux
communautés touchées par la crise.

Nestor N'Gampoula

CENTRAFRIQUE

Encore trois millions de dollars pour les besoins
humanitaires 

En vue d’apporter des solutions aux utilisateurs de la
technologie via Internet, la société américaine Oracle a or-
ganisé, le 29 octobre à Brazzaville, un séminaire sur la va-
leur ajoutée de ses solutions aux entreprises de Pointe-
Noire et Brazzaville, en collaboration avec ses
partenaires. L’objectif était de présenter les différentes
solutions proposées par Oracle : finances, gestion de bud-
gets, gestion de stock, gestion du capital humain, gestion
commerciale, gestion des normes appliquées par l’entre-
prise. D’après Ludovic Nono de la société Oracle, le but
de cette rencontre était de convaincre d’autres sociétés
d’acquérir ses solutions. Actuellement, l’acquisition des

produits se fait  par l’intermédiaire de partenaires, no-
tamment Capinfo, Socitech, Burotop Iris. Plusieurs com-
munications ont été présentées abordant la sécurisation
des données de base dans une entreprise, l’innovation, la
technologie flashback, la politique de support et l’inter-
face de connexion Oracle.
L’intervention de Ludovic Nono a porté sur les actions de
l’entreprise. Oracle opère au Congo depuis plus de qua-
tre ans et est présente dans plus de 150 pays dans le
monde. Disposant d’un chiffre d’affaires important, ses
dépenses sont axées sur l’innovation.

Lydie Gisèle Oko

NTIC

La société Oracle présente ses solutions professionnelles
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C’est à un moment délicat du débat sur l’intégration des populations roms
que s’est ouvert mardi à Rome, sous la présidence de Cécile Kyenge
Kashetu, la sixième conférence du Conseil de l’Europe. La conférence
a rassemblé les représentants de 47 pays européens qui ont inscrit à
l’agenda de leurs travaux de deux jours la question des Roms. Popu-
lations européennes originaires en majorité de Roumanie ou de Hon-
grie, les Roms, également appelés tziganes, manouches ou romani-
chelles (qui ne seraient que des sous-groupes), sont au cœur de
l’actualité en France, en Italie et en Grèce.
Vivant généralement dans des caravanes et se déplaçant en groupes d’un
pays européen à un autre, l’opinion s’est fabriquée sur eux une fausse
idée de peuples indolents, vivant de vols ou de mendicité, refusant toute
intégration par le travail ou d’occuper des logements décents dans les
villes. Leurs enfants sont rarement scolarisés. Les récents propos du mi-
nistre français de l’Intérieur, Manuel Vals, sur l’impossibilité d’intégrer
tout ou partie d’entre eux, ont fait des vagues. Dans le même temps, la
destruction de leurs camps, souvent insalubres, est devenue la norme
aussi bien à la périphérie des grandes villes françaises qu’à Rome. En
Grèce, la découverte récente d’une fillette dans un de ces camps a ré-
veillé le vieux fantasme du tzigane voleur et vendeur d’enfants…
C’est pourquoi les propos de la ministre italienne de l’Intégration, d’ori-
gine congolaise (RDC), au centre, il y a peu, d’attaques pesantes à relents
racistes, ne pouvaient qu’avoir une forte résonnance. «Accueillir pour la
première fois en Italie une conférence d’un aussi haut niveau sur le thème
des droits humains des Roms est le signal d’une attention renouvelée du
gouvernement italien pour un problème aussi brûlant que l’intégration des
Roms dans le tissu socio-économique. Cela requiert aujourd’hui des ré-
ponses urgentes qui ne peuvent se trouver que par la collaboration de toutes
les institutions aux niveaux européen, national et territorial », a-t-elle dit.
De fait, cette importante conférence est l’initiative de plusieurs orga-
nismes, dont l’Office italien anti-discriminations raciales, UNAR, et le dé-
partement pour l’Égalité des chances du gouvernement italien. Elle se
tient par ailleurs alors que se trouve à Rome une passionaria des droits
de l’homme dans son pays, Aung San Suu Kyi, empêchée pendant près
de trente ans de sortir de Birmanie (actuel Myanmar), emprisonnée et
privée de ses droits. C’est seulement maintenant, à la faveur d’un dégel
politique dans son pays, qu’elle peut venir chercher les différents prix qui
ont couronné sa combativité : prix Nobel de la paix (1991) et prix Sa-
kharov, ainsi que l’attribution de la citoyenneté honoraire de la ville de
Rome.
«C’est une femme tenace, symbole de force, de paix et d’humanité », a sou-
ligné Cécile Kyenge après avoir rencontré Aung San Suu Kyi lundi à
Rome. «Je suis heureuse d’avoir eu l’opportunité de connaître une femme
qui, par un engagement personnel, est en train d’influencer le parcours dé-
mocratique d’une Nation ». La ministre italienne a relevé que pour arri-
ver à ce résultat, la Birmane a dû payer le prix fort. « Sa présence en Ita-
lie ne peut que renforcer ce qu’elle nous a transmis tout au long de ces
années d’une lutte pacifique, à savoir que même un seul individu peut
changer le destin des gens par la puissance de ses valeurs propres », a dit
l’Italo-Congolaise.

Lucien Mpama

Daniel Larribe, Pierre Legrand, Marc
Féret, Thierry Dol, quatre otages fran-
çais enlevés par Al-Qaïda au Maghreb
islamique (Aqmi), ont été libérés le 29
octobre, après plus de trois ans de cap-
tivité. Le président français, François
Hollande, a exprimé sa « gratitude au
président du Niger qui a réussi à obte-
nir leur libération »  
Les quatre Français ont été accueillis à
Niamey (Niger) par les ministres des
Affaires étrangères, Laurent Fabius, et
de la Défense, Jean-Yves Le Drian, qui
ont indiqué que leurs compatriotes
étaient « en bonne santé ».
Interrogé sur le versement d’une ran-
çon, Laurent Fabius a répondu : « La

doctrine immuable du président de
la République, c’est qu’on ne verse
pas de rançon. » Jean-Yves Le Drian
a lui aussi affirmé : « Il n’y a eu ni
assaut, ni versement de rançon. Il
y a eu une initiative prise par les
réseaux du président Issoufou qui
a permis une libération sans
heurt. » « Ces trois années de captivité
aux mains d’Aqmi ont été très diffi-
ciles, mais c’était une épreuve de la vie.
On a du mal à y croire », a déclaré
Thierry Dol.
Les quatre Français ont regagné Paris
hier où ils ont été accueillis par le pré-
sident François Hollande et par leurs
familles respectives.

Le 16 septembre 2010, sept personnes
(cinq Français dont une femme, un To-
golais et un Malgache) avaient été en-
levées à Arlit, site d'extraction d'ura-
nium dans le nord du Niger. Le 24
février 2011, la Française Françoise
Larribe, épouse de Daniel, ainsi que le
Togolais et le Malgache, avaient été li-
bérés « en territoire nigérien ». Le 21
mars 2011, Aqmi réclamait « au moins
90 millions d'euros » pour la libération
des quatre Français, demande rejetée
par la France.
Sept autres otages français sont tou-
jours détenus : deux au Sahel, un au
Nigeria, quatre en Syrie.

Noël Ndong

Le Programme des Nations unies pour
l'environnement (PNUE) a nommé, le 29
octobre, le footballeur ivoirien Yaya
Touré comme ambassadeur de bonne
volonté pour la lutte contre le commerce
illégal de l'ivoire.
Le célèbre footballeur «sera le visage
de la lutte contre le commerce illégal
de l'ivoire, à l'origine du massacre de
milliers d'éléphants en Afrique
chaque année », indique le communi-
qué des Nations unies. Son engage-
ment personnel en faveur de l'environ-
nement et sa renommée internationale
font de lui « un formidable porte-pa-
role pour encourager l'action de
l’ONU dans la lutte pour la protection
des éléphants ».
Le milieu de terrain de Manchester
United rejoint ainsi le cercle des am-
bassadeurs de bonne volonté du
PNUE, comme le mannequin brési-
lien Gisèle Bündchen, l'acteur amé-
ricain Don Cheadle, l'actrice chinoise
Li Bingbing, le photographe français
Yann Arthus-Bertrand et l'écono-
miste indien Pavan Sukhdev.
« Le braconnage menace l'existence
de l'éléphant d'Afrique et si nous
n'agissons pas maintenant, nous

pourrions bien voir disparaître cette
espèce emblématique. Dans mon
pays, il en reste moins de huit cents »,
a déclaré Yaya Touré. «C'est un hon-
neur pour nous que Yaya Touré ait
accepté de devenir ambassadeur de
bonne volonté», s'est félicité le direc-
teur exécutif du PNUE, Achim Stei-
ner. L'ONU estime à plus de dix-sept
mille le nombre d'éléphants tués illé-
galement dans des zones protégées
rien qu'en 2011, soit trois fois plus

qu'en 1998. Les chiffres à l'échelle
mondiale pourraient être beaucoup
plus élevés. L'ampleur des massa-
cres dépasse actuellement de loin les
taux de croissance naturelle de la po-
pulation, mettant ainsi les éléphants
en danger d'extinction, en particu-
lier en Afrique centrale et occiden-
tale. Des espèces auparavant en sé-
curité, comme celles de l'Afrique de
l'Est, sont également menacées.

Tiras Andang

ITALIE

Cécile Kyenge a ouvert la conférence
européenne sur les Roms
La ministre italienne de l’Intégration a, par ailleurs, rencontré à Rome
Aung San Suu Kyi, la Birmane prix Nobel de la paix 1991. 

LUTTE CONTRE LE COMMERCE ILLÉGAL DE L'IVOIRE

Le joueur ivoirien Yaya Touré nommé
ambassadeur de bonne volonté 

Yaya Touré signe son engagement auprès du Pnue

FRANCE

Libération de quatre otages au Niger
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A l’occasion de la rentrée scolaire 2013-2014, DHL
EXPRESS CONGO s’est rendu, ce 25 octobre 2013,
á l’école primaire ‘’complexe scolaire ANUARITE’’
de l’orphelinat PADRE PINO de ngoyo pour une re-
mise de dons.
Dans son discours, le Directeur Général de DHL EX-
PRESS CONGO, M. Paul Patrice MOUDIKI a en
substance remercié les enfants et les responsables
du complexe  avant d’adresser son mot de réconfort
et de soutien à l’endroit de ces enfants futurs cadres
de la République du CONGO. Des lots de fournitures
scolaires ont été offerts, notamment des sacs, des
cahiers, des stylos, des crayons et des craies. Ce
geste témoigne l’esprit global du groupe á travers
son programme intitulé ‘’GO TEACH’’ qui n’est autre
que l’encouragement à l’éducation des enfants. A
cette occasion, le Directeur du complexe ANUA-
RITE a tenu un bref discours dans lequel il a ex-
primé sa joie et celle des enfants en remerciant
la délégation de DHL EXPRESS pour son geste si
salutaire et précieux.
Signalons que DHL est l’un des leaders de l’industrie
de Logistique au Monde. Il fournit son expertise dans
l’express international le Fret Aérien et Maritime, la
route et le transport ferroviaire et les services pos-
taux internationaux á ses clients. Grace á un réseau
global de 285 000 employés dans plus de 220 pays
et territoires á travers le Monde et qui offre aux
clients des services de qualité. La société possède
ses propres avions de transport de colis et est pré-
sente en Afrique Subsaharienne. DHL soutient aussi
la protection de l’environnement, la gestion des ca-
tastrophes et l’éducation.

Prefina BANZOUZI

La Société SMT-CONGO VOLVO, située au numéro 113, de la Rue Denis
NGOMO au Centre-ville Pointe Noire procède à un recrutement d’un
Comptable.

Profil du Candidat
- Etre titulaire minimum d’un bac + 3 en Comptabilité, une formation complé-
mentaire en gestion des entreprises et organisation sera un avantage ;
- Avoir une très bonne expérience dans un poste similaire en entreprise, de pré-
férence dans la gestion comptable des entreprises d’importation et de com-
mercialisation ;
- Avoir au minimum une expérience professionnelle de 3 ans ;
- Avoir les connaissances informatiques ;
- Etre âgé de 25 – 35 ans.

Qualité du Candidat
- Etre discret et rigoureux ;
- Etre capable de travailler sous pression ;
- Etre capable de faire le recouvrement
- Avoir un bon esprit d’analyse.
Les dossiers de candidature devront être composés de :
- Lettre de motivation ;
- Curriculum vitae (CV) détaillé avec photo ;
- Les copies certifiées conformes des diplômes et certificats ou attestations de travail ;  
- Certificat d’ONEMO ;
- Casier Judiciaire ;
- Certificat de Nationalité.
Les dossiers de candidature doivent être envoyés aux adresses suivantes :
fva@smt-group.be.com et ym@smt-Congo.Com au plus tard le 13 Novembre 2013

AVIS DE RECRUTEMENT
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À l’occasion de la Toussaint, les offi-
ciers de la 11e promotion du cours de
perfectionnement des officiers subal-
ternes (11e CPOS) de l’Académie mi-
litaire Marien Ngouabi prient tous
ceux qui ont connu le Général Em-
manuel AVOUKOU, parrain de ladite
promotion, d’avoir une pensée pieuse
pour sa mémoire. Des messes d’action
de grâce seront dites les 30, 31 octo-
bre, 1er et 2 novembre 2013 en l’église
notre Dame de l’assomption.
Mon Général, vos conseils demeurent
à jamais la lumière de nos carrières. 

IN MÉMORIAM

30/10/2011 –
30/10/2013, voici deux
ans jour pour jour que
notre père, mari, ami, frère
et beau père, Joseph Pe-
léka alias « papa
l’homme » nous a quitté.
Les enfants Peleka, Sende
et Nkouka demandent à
tous ceux qui l’ont connu
d’avoir une pensée pieuse
pour sa mémoire.
Les enfants mvimba

31 octobre 2012 – 31 octobre
2013, il y a un an que Guy Richard
Armand Madzou nous quittait. 
À l’occasion du premier anniver-
saire du rappel à Dieu de leur père
et frère, les enfants, les frères Mad-
zou et parents invitent les amis et
connaissances à prendre part à la
messe d’action de grâce qu’ils ont
demandée, jeudi 31 octobre 2013,
à 14h, à la cathédrale Sacré cœur
de Brazzaville. Ils prient tous ceux
qui ont connu Guy Richard Armand
Madzou d’avoir une pensée pieuse
pour lui.

Le ministre du Tourisme et de
l’Environnement a fait cette
déclaration le 29 octobre lors
d’une séance de travail avec le
Programme des Nations unies pour
le développement (PNUD). Les
deux parties ont mis en place un
groupe de travail annuel (GTA). 
C’est pour permettre au Congo de
mieux élaborer sa stratégie de po-
litique touristique que l’agence
onusienne a mis ses experts à la
disposition de ce ministère. Ceci,
suite au plaidoyer du ministre Jo-
sué Rodrigue Ngouonimba : « Nous
avons beaucoup des sites. Notre
pays est merveilleux avec ses 342
000 km2, et nous avons la possibi-
lité aujourd’hui de développer son
potentiel. » Et d’ajouter : « Nous
avons reçu il y a quelques mois no-
tre collègue de la Namibie, où le tou-
risme est le deuxième pourvoyeur
de l’économie. Les Namibiens ont
fait des efforts puisque ce pays n’a
pas les mêmes potentiels que le
Congo. Je pense que le tourisme
peut contribuer à l’essor écono-
mique du pays. C’est la raison pour
laquelle nous avons besoin d’établir
des bases solides, à l’image du sec-
teur des mines, pour que le tou-
risme se développe au Congo. »

Fier d’accompagner le Congo dans
ce domaine, Eloi Kouadio IV, re-
présentant-résident du PNUD au
Congo, a situé le niveau d’inter-
vention de son organisme : « No-
tre accompagnement va se si-
tuer essentiellement dans la
formulation du contenu de cette
stratégie et, à un deuxième ni-
veau, sur les mécanismes de
mise en œuvre de cette stratégie.
Les potentiels étant énormes, il
faut maintenant donner des
moyens aux acteurs pour que,
dans la perspective de la diver-
sification de l’économie natio-
nale, le tourisme, comme les au-
tres atouts naturels du Congo,
puisse être le levier d’un déve-

loppement harmonieux, dura-
ble et partagé. »
Sur le terrain, les experts du
PNUD vont mener les études
préalables en vue d’identifier les
possibilités, de les valoriser en
termes de projet avec des com-
posantes comme le renforcement
des capacités des institutions et
des hommes, des mécanismes de
financement novateurs intégrant
la dimension de la durabilité dans
le secteur touristique. De ce point
de vue, l’écotourisme établit le lien
entre tourisme et environnement
dans la dynamique du développe-
ment que le chef de l’État congo-
lais cherche à instaurer.

Bruno Okokana

Le temps qui passe ne peut effacer ni
douleurs ni bons souvenirs 
31 octobre 2012 – 31 octobre 2013  
Voici un an déjà qu’il a plu au Seigneur
de rappeler à lui ma très chère épouse
Mawandza née Pimbi Lucienne. 
En ce jour date de triste anniversaire
Gabriel Mawandza, ses enfants et ses
petits fils prient tous ceux qui l’ont connu
d’avoir une pensée pieuse pour elle.
A cet effet deux messes seront dites le
jeudi 31 octobre à 6h15 et le dimanche
3 novembre  2013 à 10h30 en l’église
Saint Jean Baptiste de Talangaï 
Que son âme repose en paix.

Tsiyindou Parfait, le pharmacien co-
lonel Obouaka Jean de Dieu et fa-
mille informent les parents et amis
de Brazzaville, Pointe-Noire, Dolisie,
Owando, Mossaka, Bokouele, Mo-
konda, Ehota et d’Obouya, du
décès de leur fils, frère et père le ca-
pitaine retraité Jean Michel  Ollan-
ghas, décès survenu le dimanche
27 octobre 2013 à l’hôpital général
des armées Pierre Mobengo. 
La veillée a lieu au domicile familial
sis 131 Avenue de France Poto-
poto. Le programme des obsèques
sera communiqué ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Eric Weber, directeur de ces cen-
tres, l’a annoncé à la presse à sa sor-
tie d’audience avec le ministre de la
Culture et des Arts, Jean-Claude
Gakosso, le 30 octobre. 
Venu au Congo à l’invitation du mi-
nistre de la Culture et des Arts dans
le cadre de la mise en place des
centres de lecture et d’animation
culturelle (Clac), Éric Weber
vient de sillonner les différents
départements du Congo pour
identifier les localités qui seront
bénéficiaires de ces centres.
Les Clac sont un programme na-
tional de lecture publique qui
existe déjà dans vingt-trois pays
avec trois cent dix centres de lec-
ture et d’animation culturelle en
activité. C’est pourquoi Éric We-

ber, en sa qualité de directeur des
Clac, a pensé qu’il était anachro-
nique que ces centres ne soient
pas encore implantés au Congo.
La mission, conduite par l’expert de
l’Organisation internationale de la
francophonie (OIF), a identifié les
sites dans plusieurs localités. Mais la
tâche la plus importante de cette
mission a été de transférer l’exper-
tise de la francophonie à des cadres
congolais qui vont à leur tour conti-
nuer à mener des missions d’identi-
fication. « Les Clac sont un pro-
gramme national géré par les
ministères de la Culture et des Arts
dans tous les pays où ils sont im-
plantés. Il s’agit d’un programme
national, certes, mais dans un
premier temps, l’OIF sera pré-

sente. Le souci de cette organisa-
tion internationale est de transfé-
rer la gestion et les compétences à
des cadres nationaux. Le ministre
congolais de la Culture était très
impatient de voir cette mission se
réaliser et il est très satisfait d’ap-
prendre que nous nous situons
dans le court terme et non dans le
long terme », a déclaré Éric Weber.
En effet, du côté de la francophonie,
il y a d’ores et déjà des centaines de
palettes dans les entrepôts qui sont
identifiées et n’attendent qu’une
seule chose : partir au Congo, a-t-il
précisé, avant d’ajouter que l’inau-
guration prochaine de ces centres
pourrait avoir lieu dans les tout pro-
chains mois.

B.O.

TOURISME

Josué Rodrigue Ngouonimba : « Le tourisme peut contribuer
à l’essor économique du Congo » 

Le ministre Josué Rodrigue Ngouonimba en séance de travail 
avec le représentant-résident du PNUD (© DR)

COOPÉRATION CULTURELLE

L’OIF prévoit des centres de lecture
et d’animation culturelle au Congo

Après Ethnophony en 2011, le
chanteur congolais Fredy Mas-
samba est de retour avec un nou-
vel album, « Makasi », déjà dispo-
nible dans les bacs depuis le 28
octobre. Membre fondateur des
Tambours de Brazza, l’artiste
n'en est plus à un coup d’essai.
Auteur et interprète, Fredy Mas-
samba livre son deuxième album
solo, Makasi, qui signifie la force
mais, comme il le précise, « une
force tranquille, souterraine, an-

cestrale, la force de la nouvelle
génération consciente ».
Dans cet album personnel où il
mêle, sur le rythme afro soul de
mélodies pleines d'émotion, sa
voix dont il joue comme d’un li-
kemba, d’un balafon ou d’un xy-
lophone, Fredy Massamba se ba-
lade et s’amuse.
On retrouve dans cet album des
artistes de renommée tels que
Tumi Molekane, de Tumi and The
Volume (Afrique du Sud), Mu-

thoni the Drummer Queen (Ke-
nya), El Djaby (RDC) et Chip-Fu
(USA).
Après une tournée, cette année,
en Afrique, en Europe, en Inde et
en Amérique du Nord, Fredy
Massamba a participé au Festival
Womad 2013 en Grande-Bre-
tagne. En 2012, il a été nominé
aux Kora Awards à Abidjan
comme meilleur artiste masculin
d’Afrique centrale.

Hermione Désirée Ngoma

MUSIQUE

« Makasi », le deuxième album de Fredy Massamba, dans les bacs
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La signature de deux accords
entre Pretoria et Kinshasa est
l’une des retombées de la
coopération entre les trois pays.  
Le ministre congolais des Af-
faires étrangères, coopération
internationale et Francophonie,
Raymond Tshibanda,  a présidé
la première  réunion ministé-
rielle tripartite de coopération
RDC- RSA-Angola en vue du
renforcement des relations
d’amitiés et de coopération en-
tre ces trois pays. Deux mois
après la rencontre de Luanda, la
rencontre de Kinshasa a permis
de lancer les activités dans diffé-
rents secteurs concernés par ce

partenariat, à savoir  la politique
et la diplomatie, la sécurité, la
défense et l'ordre publique, l'ad-
ministration publique et la
bonne gouvernance, les infra-
structures et enfin le développe-
ment économique et social.
Lors de la cérémonie d’ouver-
ture, le 28 octobre, Raymond
Tshibanda a expliqué à l’assis-
tance que l’institution de ce mé-
canisme est justifiée par le be-
soin de trois chefs d’État de
placer la paix comme préalable
au développement. « On ne
peut parler développement
sans paix », a-t-il dit.  Les ini-
tiateurs dudit mécanisme atten-

dent donc des projets concrets
pour le bien de leurs populations
respectives, a expliqué le chef
de la diplomatie congolaise.  «
L’heure n’est plus aux paroles,
il faut passer très vite à
l’acte », a-t-il ajouté. Les tra-
vaux de la tripartite se sont dé-
roulés à huis-clos, au Fleuve
Congo Hôtel, entre ministres
sectoriels des trois pays en vue
de l'examen du rapport leur
soumis par les experts. La céré-
monie de clôture a eu lieu tard
dans la soirée du 28  octobre
après l’adoption dudit rapport
qu'ils vont à leur tour soumettre
aux chefs d'État. Maite Nkoana
Mashambane et Georges Chi-
koti, chefs des délégations sud-
africaines et angolaises, ont fé-
licité la RDC pour son
hospitalité et le ministre congo-
lais des Affaires étrangères
pour la réussite de la tripartite.  
Pour indiquer la détermination à
agir dans le sens du renforce-
ment de la coopération entre les
trois pays frères, Raymond Tshi-
banda a annoncé la signature de
plusieurs accords entre la RDC
et la RSA le 28 octobre. Ces ac-
cords concernent le secteur de
l'énergie pour le développement
du Grand Inga, un projet visant à
fournir du courant électrique à
une grande partie de l’Afrique.
Un autre accord sera signé dans
le secteur de la normalisation et
du contrôle avec l'Office congo-
lais de contrôle.

Jeannot Kayuba

En marge du forum de la gouvernance forestière, le Cifor (Centre de
recherche forestière international), organise ce 31 octobre un sémi-
naire pour faire connaître et promouvoir le projet Forafama, ses activi-
tés et ses résultats; faire connaître le projet pilote Redd+ Lukénie, RDC
et  discuter de l’impact du régime Redd+ sur les politiques de gestion
durable des forêts en Afrique centrale.
Cette rencontre d’une demi-journée constitue une occasion pour les diffé-
rents acteurs impliqués de discuter et d’échanger sur les résultats du pro-
jet pilote Redd+ dans la Lukénie, dans la province du Bandundu, en RDC.
En effet, le projet Redd+ Forafama (Appui à la gestion durable des Forêts
du Bassin du Congo et du Bassin amazonien brésilien) a pour objectif prin-
cipal de promouvoir la gestion durable des deux étendues forestières à sa-
voir  le Bassin du Congo et le Bassin amazonien brésilien. Financé par
l’Agence française de développement (AFD) et le Fonds français pour l’en-
vironnement mondial (FFEM), le projet Forafama veut préserver la biodi-
versité de ces bassins forestiers et de limiter les émissions de gaz carbo-
nique en luttant contre la déforestation et la dégradation des forêts.
Ce projet vise non seulement à favoriser l’intégration des politiques de ges-
tion durable des forêts dans le futur mécanisme Redd adopté par la
convention climat grâce à l’échange d’expériences entre le Bassin du
Congo et le Bassin amazonien. Mais il compte aussi promouvoir l’exploita-
tion durable des ressources ligneuses dans le cadre d’aménagements fo-
restiers compatibles avec la préservation des forêts et de services envi-
ronnementaux participant au maintien de leur stock de carbone sur pied
et à l’augmentation des revenus forestiers pour les populations locales.
En outre, Forafama vise également à faire la synthèse des connaissances
actuelles sur les liens entre aménagement forestier et changement clima-
tique en Afrique Centrale et Amazonie, à appuyer des projets pilotes à
l’échelle des concessions forestières, et à aider à renforcer les positions des
États et des sociétés forestières dans les futurs débats sur la mise en œu-
vre du processus Redd+. Plate-forme de réflexion, le forum de la gouver-
nance forestière réunira les pouvoirs publics, le secteur privé, les orga-
nismes de coopération, les organisations internationales, la société civile,
les milieux universitaires ainsi que les associations des communautés. Bref,
il s’agit des acteurs de la gestion et de la gouvernance forestière en Afrique
centrale pour s’informer et discuter des récentes évolutions en matière de
gouvernance forestière et d’échanges commerciaux du bois.

Gypsie Oïssa Tambwe

COOPÉRATION

La tripartite RDC-RSA-Angola a vécu
PROJET REDD+ FORAFAMA

Un séminaire pour échanger 
sur les résultats obtenus dans la Lukéni
Les acteurs de la gestion et gouvernance forestières d’Afrique centrale
vont s’informer et discuter des récentes évolutions en matière de
gouvernance forestière et d’échanges commerciaux du bois.  

La plate-forme en appelle au chef de
l’État, à l’Assemblée nationale et au
gouvernement en vue de travailler,
chacun en ce qui le concerne, pour
répondre aux attentes des forces vives
de la Nation exprimées notamment lors
de ces assises.  
Le Réseau national des ONG de la
RDC (Rénadhoc) a tenu, le 30 octo-
bre en son siège, dans la commune de
Barumbu, une conférence de presse
qui lui a permis de rendre publique,
sa position par rapport aux différents
enjeux de l’heure en RDC. Cette com-
munication faite par son secrétaire
exécutif national, Fernandez Mu-
rhola, a tourné notamment sur
l’après-concertations, les négocia-
tions de Kampala et la guerre qui sé-
vit dans l’est du pays.
Le Rénadhoc est, en effet, satisfait
que les pourparlers entre Congolais
aient eu lieu et produit plusieurs re-
commandations. Dans cette optique
de la cohésion nationale, cette plate-
forme a notamment encouragé le
chef de l’État à matérialiser les re-
commandations desdites concerta-
tions. Alors qu’au-delà, le Rénadhoc
s’est réjoui des contacts directs amor-
cés par la présidence de la Répu-
blique en direction du président de

l’Union pour la démocratie et le pro-
grès social (UDPS), Étienne Tshise-
kedi et souhaite ardemment que
d’autres contacts similaires soient ef-
fectués en direction d’autres leaders
de l’opposition n’ayant pas pris part
aux concertations, « en vue de dé-
crisper davantage le climat poli-
tique en RDC ».
Le Rénadhoc a également invité le
Chef de l’État à identifier de manière
discrétionnaire les vrais acteurs de la
société civile, ceux venant des orga-

nisations crédibles et mondialement
connues, pour faire partie du gouver-
nement à composer. Ce regroupe-
ment a, toutefois, noté que le rôle
d’un acteur de la société civile n’est
pas d’accéder au pouvoir mais plutôt
d’influer sur les politiques publiques
nationales en faveur de l’amélioration
des conditions de vie de la population
sur la composition du gouvernement
de cohésion nationale. « La crédibi-
lité de ce gouvernement dont nous
souhaitons être composé essentiel-

lement des technocrates dépendra
de la qualité et de l’expertise de ses
animateurs », a précisé Fernandez
Murhola. Pour le Rénadhoc, en effet,
les délégués de la société civile au
sein du gouvernement de cohésion
nationale doivent être des personna-
lités intègres, avec une haute probité
morale, représentatives de toutes les
provinces du pays et de différents
groupes thématiques. « La ville de
Kinshasa n’étant pas le Congo, elle
devra avoir un seul délégué ve-
nant de la société civile », a préco-
nisé le secrétaire exécutif national du
Rénadhoc. Par contre, la plate-forme
ne souhaiterait pas voir au sein de
cette équipe gouvernementale des ani-
mateurs de « l’opposition issue des an-
ciens groupes rebelles qui ont en-
deuillé la Nation »moins encore, ceux
issus des partis politiques non représen-
tés à l’Assemblée nationale.

Une participation oblative et captative 
de la société civile
Le Rénadhoc a, par ailleurs, invité le
chef de l’État à accorder à la société
civile congolaise la gestion des por-
tefeuilles ministériels de la Défense
nationale, de la Justice et droits hu-
mains, du Plan, de la Santé pu-

blique, de l’Enseignement supérieur
et universitaire, des Affaires so-
ciales, actions humanitaires et solida-
rité nationale, de l’Environnement,
conservation de la nature et tou-
risme, de l’Économie et commerce,
de la Fonction publique et de Trans-
port et voies de communication.
Pour ce regroupement, l’accord de
ces portefeuilles facilitera une partici-
pation oblative et captative de la so-
ciété civile au sein de cette équipe
gouvernementale.

Pérenniser et consolider la liesse 
des populations des Kivu
Le Rénadhoc, qui a encouragé les
avancées spectaculaires des Fardc,
avec l’appui de la brigade de l’ONU,
dans leur traque contre le M23, a in-
vité le gouvernement a prendre
toutes les mesures en vue de péren-
niser et de consolider la liesse popu-
laire des habitants des localités libé-
rées. Cependant, cette plate-forme
plaide également pour la neutralisa-
tion de ce mouvement rebelle et le
déferrement de tous ses responsa-
bles impliqués dans les crimes de
guerre et des crimes contre l’huma-
nité, devant la justice.

Lucien Dianzenza

COHÉSION NATIONALE

Le Rénadhoc encourage la matérialisation des recommandations des concertations nationales

Le secrétaire exécutif du Rénadhoc, Fernandez Murhola, 
encadré par ses collaborateurs, devant la presse 

De gauche à droite Georges pinto chikoti, Maite Nkoana Mashabane 
et Raymond Tshibanda 
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Au total, neuf pays africains prennent
part à ce rendez-vous biennal qui s’est
ouvert le 30 octobre à Tunis.  
Organisé par la délégation régionale
du Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) à Tunis, en collabora-
tion avec le centre de droit interna-
tional et européen de l’Université de
Tunis, le concours régional de plai-
doirie en droit international humani-
taire (DIH) réunira jusqu’au 2 no-
vembre des étudiants et des
responsables académiques de plu-
sieurs pays francophones, rapporte
un communiqué du CICR. 
La RDC fait partie des neufs pays afri-
cains qui vont non seulement être sen-
sibilisés sur le DIH, mais aussi concou-
rir à ce jeu pour remporter un

trophée. Il s’agit du Bénin, du Burkina
Faso, de la Côte d'Ivoire, de la Guinée,
du Niger, du Sénégal, du Togo et Tuni-
sie. Pour les étudiants, explique le
Professeur Mahmoud Zani du dépar-
tement de droit de l’université de Tu-
nis, le concours de plaidoirie est une
façon à la fois pratique et ludique de
consolider et d’étendre leurs connais-
sances en DIH. « Ils s’affronteront en
équipes autour d’un cas fictif. Cela
leur permettra d’aborder des sujets
d'actualité et de voir comment le
DIH s’y applique. La finale, qui
prendra les contours d'un procès
fictif devant la Cour pénale inter-
nationale, opposera les deux meil-
leures équipes », a-t-il précisé.
Au-delà du fait de consolider les

connaissances en DIH des partici-
pants, indique ce communiqué, le
concours de plaidoirie permettra aussi
de créer un environnement favorable
au développement de l’enseignement
de ce droit dans les milieux universi-
taires africains. En fait, pour des rai-
sons humanitaires, le DIH est donc un
ensemble de règles qui visent à limiter
les effets des conflits armés, en proté-
geant les personnes qui ne participent
pas ou plus aux combats et en restrei-
gnant les moyens et méthodes de
guerre. Depuis 2005, le CICR organise
tous les deux ans ce concours de plai-
doirie pour les pays d’Afrique franco-
phone. L’édition précédente avait eu
lieu en 2011 en Côte d’Ivoire.

Gypsie Oïssa Tambwe

Pour John Ging, il y avait des
signes que la crise humanitaire
continuelle était arrivée à un
carrefour.  
Après trois jours de visite en
RDC des directeurs chargés
des secours d’urgence, le
chef des opérations d’Ocha,
John Ging, a relevé le 30 oc-
tobre, des signes indiquant
que « la crise humanitaire
continuelle était arrivée à
un carrefour ». Pour lui, il y
a de nouvelles opportunités
et possibilités. «C’est ma
quatrième visite en RDC en
deux ans, et le sentiment qui se
dégage de nos discussions est
qu’il y a une nouvelle résolution
de faire mieux à tous les ni-
veaux, et en particulier de la

part des autorités locales », a-t-il
souligné. Le chef des opérations
d’Ocha a, cependant, indiqué que
le financement restait un pro-
blème pour le pays, étant donné
de la disponibilité, jusqu’ici, que de

soixante et un pourcent  des
huit cent quatre-vingt douze
millions de dollars américains
requis pour 2013.
John Ging s’est, par ailleurs,
déclaré très préoccupé par la
situation en République Cen-
trafricaine qu’il a qualifiée de
«véritable poudrière ». À l’en
croire, la moitié de la popula-
tion de ce pays frontalier de la
RDC a besoin d’aide humani-
taire. « Il y a une détériora-
tion complète de l’ordre pu-
blic et notre toute première

priorité est la restauration de la
sécurité et de la stabilité. Les atro-
cités commises à l’encontre de la
population civile sont indescrip-
tibles », a-t-il déclaré.

Lucien Dianzenza

EST DE LA RDC

Le chef des opérations d’Ocha voit une lueur d’espoir

John Ging 

CICR

La RDC représentée au concours régional de plaidoirie en DIH

Un document stratégique est en
cours d’élaboration pour redéfinir
la mission publique de l’eau après
le désengagement de l’État et,
surtout, établir les qualifications à
réunir pour évoluer dans ce
secteur.  
Un important atelier technique se
tient depuis quelques jours au Cer-
cle de Kinshasa pour réfléchir sur
cette épineuse question. Organisés
par le Copirep, ces travaux ont
pour obectif de relire le projet de
contrat de concession de la Régi-
deso. Le Copirep a réuni à cet ef-
fet tout un comité de relecture
constitué des représentants des
ministères du Portefeuille, des
Ressources hydrauliques et des
Finances. Au-delà, il y a aussi les
représentants de la Régideso, du
consultant privé et bien entendu
du Copirep.
Abordé sur ce sujet, le secrétaire
général de la Régideso, Jean-Pierre
Engau, a confirmé la présence à
ces travaux du géant de la distribu-
tion d’eau en RDC. Pourquoi parler
d’un contrat de concession à la Ré-

gideso ? D’abord, le principal en-
jeu est lié aux mutations du pay-
sage institutionnel du secteur
de l’eau potable, après le désen-
gagement de l’État congolais. Ce
retrait a désormais ouvert la
possibilité de voir émerger des
privés dans ce secteur jadis sous
le monopole de la Régideso.
Cela explique même la transfor-
mation de la Régideso en société
commerciale. Ensuite, il y a un
deuxième élément important.
« L’État a opté pour une vi-
sion stratégique dans le cadre
de la loi fondamentale, c’est-
à-dire de la décentralisation.
À terme, l’eau deviendra une
affaire des provinces, et cela
entraîne aussi une mutation
des structures de la Régideso ».
Dès lors, pour fonctionner, la Regi-
déso se réfère à un document qui
définit la mission de service public
de l’eau que l’État lui confie. Le do-
cument en question s’appelle «
contrat de concession ». Les dis-
cussions se font ensemble avec
Nodalis, le consultant recruté par

le Copirep. Vu sous cet angle, ces
discussions sont d’une impor-
tance capitale pour l’État, le
concédant, et la Régideso, le
concessionnaire. Elles permet-
tent déjà d’identifier les opéra-
teurs et d’établir les modalités de
leur intervention dans le secteur.
Le réseau de distribution de la Ré-
gideso n’étant pas déployé sur

l’étendue de la ville de Kinshasa,
plusieurs privés dont les ONG ont
commencé à fournir de l’eau pota-
ble, particulièrement dans les
zones périurbaines. Sa signature
sera un grand moment, a-t-il re-
connu, car il sera enfin possible
de savoir qui fait quoi dans ce
secteur, qui doit intervenir, et
sous quelle responsabilité et

quelle réglementation.
Du côté du consultant, l’on se
veut optimiste sur l’issue de
ces travaux. Son travail va
consister en des conseils, no-
tamment des actions, des ré-
formes et mesures pour per-
mettre l’atteinte des objectifs.
Des échanges se sont étalés
ces quatre dernières années,
et l’atelier sur le contrat de
concession est justement le
dernier élément de l’édifice.
« La Régideso aura désormais
une relation contractuelle avec
l’État qui tournera autour du
contrat de concession. C’est un
contrat de performance », a ex-
pliqué Daniel Tapin. Il est im-

portant que la Régideso reçoive
l’appui d’un bureau qui a une
longue expérience dans le domaine
de la distribution d’eau, au travers
un contrat de service. Le double
objectif recherché est d’aider la Ré-
gideso à améliorer la desserte en
eau potable, et à atteindre les per-
formances.

Laurent Essolomwa

DISTRIBUTION D'EAU POTABLE

Pas d’ouverture sans un contrôle strict des opérateurs privés intéressés

Jean-Pierre Engau Daniel Tapin 

Décidément, la rébellion du M23 n’est plus que l’ombre d’elle-même.
C’est le moins qu’on puisse dire au regard des derniers développements
qui attestent son affaiblissement en tant que force militaire. La prise de
sa base militaire de Rumangabo par les Fardc était déjà perçue comme
un signe avant-coureur de cette déconfiture qui se matérialise au-
jourd’hui. Alors qu’ils tentaient de sauver ce qui pouvait l’être encore
dans ce site stratégique d’où ils peaufinaient leurs plans militaires, les
rebelles du M23 ont subi à nouveau les bombardements des Fardc dé-
cidées d’en finir une fois pour toutes. Le 30 octobre déjà, il ne restait
plus rien de cette base militaire désertée par ses occupants en dehors
des dizaines de caisses remplies de munitions, des cartouches de mi-
trailleuses ou encore des roquettes venues de Russie. Un vrai butin de
guerre. Quant aux cadres politiques et militaires du M23, ils se sont
retirés sur les montagnes de Runyonyi et Chanzu pendant que d’au-
tres ont carrément gagné l’Ouganda.  
Les Fardc sont revenues à la charge le 30 octobre en pilonnant cette fois-
ci les ultimes positions rebelles dont la cité de Bunagana (considérée
comme le fief politique de la rébellion) conquise depuis mercredi. Infor-
mation confirmée dans la soirée par plusieurs sources concordantes. Les
rebelles ont tenté de faire de la résistance mais sans tenir face à la puis-
sance de feu des Fardc appuyées par les éléments de la brigade spéciale
d’intervention de la Monusco. Plusieurs sources allèguent qu’à l’arrivée
des Fardc, les rebelles ont détalé en abandonnant armes et munitions
dans la cité. C’est donc sans grande résistance que les Fardc auraient
conquis cette cité encore à la solde des rebelles. Pour les habitants de Bu-
nagana, cette conquête est une libération au vu des exactions et autres
abus que la rébellion leur faisait subir sous son régime.  
Et pour conserver leurs positions, les Fardc ont déployé partout des blin-
dés pour sécuriser toutes les localités conquises et prévenir tout renfort
militaire éventuel dont pourrait bénéficier le M23 de la part du Rwanda.
D’autant plus que plusieurs rumeurs laissent entendre que l’armée rwan-
daise aurait déployé cinq compagnies à Bukima et Mbuzi en vue de ten-
ter de déloger les Fardc de la stratégique base militaire de Rumangabo.
Les Fardc désormais requinquées ne l’entendent pas de cette oreille et
se disent même prêtes à engager une guerre ouverte avec l’armée rwan-
daise si jamais cette dernière entrait en jeu.        

Alain Diasso

NORD-KIVU

Les Fardc délogent
le M23 de Bunagana 
Les rebelles ont, au terme d'un affrrontement à l'arme lourde, tenté de
faire de la résistance mais sans tenir face à la puissance de feu des
Fardc appuyées par les éléments de la Brigade spéciale d’intervention
de la Monusco.  
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La mise en place de ce département vise
la sauvegarde du patrimoine culturel
congolais.  
La création de ce département est
l’aboutissement d’un projet commun en-
tre l’Académie des beaux arts et l’École
nationale supérieure des arts visuels
(ENSAV) La Cambre, de Bruxelles, a fait
savoir aux Dépêches de Brazzaville Ade-
line Beuken, qui fait partie du projet.  Ce
dernier est financé par la Wallonie-
Bruxelles Internationale (WBI) et par le
gouvernement congolais. « Depuis plus
de deux ans, une équipe, composée de
professionnels et de professeurs congo-
lais et belges travaillent en synergie.
L’objectif est de monter un cursus ré-
pondant aux exigences internatio-
nales en matière de conservation-res-
tauration d’œuvres d’art », a-t-elle
indiqué.Le défi est de taille, reconnaît
Adeline Beuken, car actuellement, il
n’existe aucune formation de niveau uni-
versitaire dans cette discipline en Afrique
centrale. « Ce département viendra
donc pallier un manque important,
étant donné que les conservateurs-res-
taurateurs ont un rôle primordial
dans la sauvegarde et la valorisation
du patrimoine culturel, pour sa trans-
mission aux générations futures. La
vocation de cette formation est de s’ou-

vrir à l’internationale et de pouvoir
accueillir des étudiants de toute
l’Afrique », explique cette experte inter-
nationale qui dispensera des cours au
sein de ce département.

Licence équivalant 
au Master 2 en LMD
À cet effet, souligne la conservatrice-res-
tauratrice, le cursus proposé comprend
deux spécialités : bois et céramique. Il
s’étale sur trois années successives dont
une année préparatoire de mise à niveau
et deux années de licence. « Les profes-
seurs et professionnels impliqués dans
cette formation sont reconnus inter-

nationalement. Le diplôme obtenu
sera une Licence en conservation-res-
tauration d’œuvres d’art, qui sera
équivalente, dans le système LMD, au
niveau Master 2 », fait-elle savoir. L’an-
née préparatoire de cette nouvelle for-
mation est accessible sur examen d’en-
trée. Pour postuler, le candidat doit avoir
au minimum un diplôme de graduat (3
années de formation) en art plastique, en
histoire de l’art, en archéologie ou en
science dure (chimie, physique…), ou
dans toute autre discipline proche. Lors
de l’examen d’entrée, indique Adeline
Beuken, les épreuves théoriques et pra-
tiques porteront sur le sens de l’observa-
tion et de l’analyse; les connaissances
théoriques et la culture générale; la sen-
sibilité artistique; les qualités techniques
et l’habilité manuelle des candidats. « La
motivation est également évaluée et
tient une place importante dans le
processus de recrutement. » Le jury,
fait-elle savoir,  sera composé de spécia-
listes conservateurs-restaurateurs, de
théoriciens de l’art et d’artistes. Adeline
Beuken est conservatrice-restauratrice
d’œuvres d'art et de matériels archéolo-
giques. Elle est également spécialiste en
développement durable et management
du patrimoine culturel.

Dani Ndungidi

Programmé les 30 octobre, 20
novembre et 18 décembre à Paris,
le documentaire sorti il y a juste
deux ans est une réalisation de 90
minutes d’Alain Tixier construite
autour de l’histoire de Béni, un
chimpanzé bonobo né dans notre
forêt équatoriale.  
L’histoire émouvante de Béni est
bien vraie. Ce bébé privé de l’affec-
tion de sa mère abattue était de-
venu un animal de foire dans un bar
de Kinshasa. Grâce à Claudine An-
dré, l’adorable petit bonobo re-
tourne à la vie sauvage. Bonobos
mène les spectateurs à une double
découverte : celle d’une espèce
d’une intelligence rare, mais mena-
cée et celle du combat admirable
mené par Claudine André, son en-
gagement à la protection de « l’es-
pèce la plus proche de l’Homme
sur Terre, miroir de notre propre
humanité », à savoir que le bonobo
partage 98% du patrimoine géné-
tique de l’Homme. Du reste, il lui
est reconnu la capacité de fabri-
quer des outils et de transmettre
ses connaissances de génération
en génération. Et encore, on le dit
facétieux et à même de rigoler de
ses propres farces. Il ne ressemble,
affirme-t-on, à aucun autre singe.
Le fil de l’histoire qui se déroule au
rythme du récit rendu par San-

drine Bonnaire, la voix off, met les
projecteurs sur l’ouvrage pas-
sionné de la fondatrice de Lola ya
Bonobo ou «le paradis des bonobos
» en français. Le sanctuaire de 35
hectares situé à Mont-Ngafula au
niveau des petites chutes de la Lu-
kaya est à quelques kilomètres de
la banlieue sud de Kinshasa. Ce re-
fuge, Claudine André l’a créé en
1994 avec un petit bonobo baptisé
Mikeno. Vraisemblablement
amené à Kinshasa par des trafi-
quants, il était un des pension-
naires du zoo de Kinshasa où il tra-
vaillait comme volontaire. Les
chances de survie de Mikeno
étaient minimes. Claudine André
s’était promise de le sauver et s’en

occupait comme s’il était son en-
fant. Assez rapidement, elle re-
cueillit d’autres bonobos orphelins,
ainsi, petit à petit, il se forma une
petite communauté sous sa protec-
tion qui, à ce jour, est évaluée à une
population de plus de cinquante
bonobos. Ceux-ci jouissent de la
protection et des soins de trois «
mamans de substitution » et d’une
petite équipe de vétérinaires et de
soigneurs. près de Kinshasa.
Les bonobos sont aujourd’hui une
espèce menacée de disparition. Il
faut dire que la dégradation de leur
habitat naturel, la déforestation et
la guerre civile qu’a connues la
RDC en 1996 lui ont porté un sé-
rieux préjudice. Et ce n’est pas

tout. Les grands singes, à l’instar du
bonobo justement, sont aussi vic-
times de braconnage de la part des
populations locales. À ce jour, de
justes estimations sont bien diffi-
ciles à établir sur la population des
bonobos. Lola ya bonobo pense
tout de même qu’elle se résumerait
présentement à 10 000 individus,
soit le dixième d’il y a trois décen-

nies. En effet, en 1980, ils étaient
estimés à 100 000 et, en 2006, ils
n’étaient déjà plus que 15 000.
Notons que le sanctuaire de Clau-
dine André est menacé de surpo-
pulation. Aussi a-t-elle tout mis en
œuvre pour réintroduire les bono-
bos en pleine forêt, quitte à réap-

prendre la vie en communauté et à
affronter les dangers de la jungle.
Faire en sorte qu’ils échappent aux
braconniers. Un exercice qui s’est
révélé fructueux depuis 2009 avec
la réinsertion d’une bonne quin-
zaine de bonobos dans la forêt.
Pour sa part, Claudine André se dit
« particulièrement fière d’orga-
niser chaque année des visites

pour des milliers d’élèves ». Elle
est d’avis « qu’il n’y a que la pé-
dagogie qui permettra de faire
comprendre aux Congolais le
trésor que représentent ces
singes qui possèdent 98,6%
d’ADN commun avec nous ! ».

Nioni Masela

GRAND ÉCRAN

Trois projections de Bonobos au musée Dapper

Un extrait du film Bonobos

Claudine André, la fondatrice de Lola ya bonobo 

ACADÉMIE DES BEAUX ARTS

Création d’un nouveau département 
en conservation-restauration des œuvres

Adeline Beuken 

La chantre d’origine congolaise investira
l’une des scènes de la capitale du Gabon,
à savoir le Gymnase d’Oloumi, le 1er
novembre à partir de 17 heures.  
Le show que les Gabonais ne voudraient
manquer en aucun cas, Nana Lukezo le
livrera tout à l’hommage de son Seigneur,
le Dieu du surnaturel, mieux Nzambe ya
bikamua, expression lingala qu’elle a
choisie comme titre phare de son
sixième album, Nana Lukezo remix vo-
lume 2. Sr Nana Lukezo, comme l’on a
coutume de la nommer dans son Kins-
hasa natal, est auteure, compositrice et
interprète appréciée en RDC, pays voisin
au Gabon où elle prestera en début de
week-end accompagnée de plusieurs ar-
tistes, apprend-on, parmi eux sont cités
Ida Moulacka, Patrick Ans et Carlam.
Le dernier concert que la chanteuse
chrétienne avait livré à Kinshasa date de
près d’une année. En effet, le 24 novem-
bre 2012 c’était sur le podium de Palm
Beach, situé à proximité du beach Ngo-
bila que sa ville avait eu la joie de partici-
per au moment de louange qu’elle avait
offert alors en toute « amitié ». Lors de
cette soirée, l’artiste avait annoncé la sor-
tie de son prochain album, encore at-
tendu, entre avril et juin dernier.
Pleine de talent, la voix gracieuse du gos-
pel congolais résidant en Belgique est re-
connue au niveau international et y a de

l’audience. L’on se souviendra qu’en
juillet dernier, plus précisément, la nuit
du 6 juillet, la 3e édition de l’Africa Gos-
pel Music Awards (Agma) l’avait tenue,
avec Isabella Uzodike du Royaume-Uni,
de meilleure artiste gospel africain
Europe. Il n’en reste pas moins que
si l’Agma est loin d’être une com-
pétition à proprement parler, elle
demeure un événement marquant.
Un challenge non négligeable. Ce,
d’autant plus que les artistes venus
du monde entier qui y ont pris part
sont d’un niveau remarquable.

N.M.

MUSIQUE CHRÉTIENNE

Nana Lukezo en concert à Libreville

L’affiche de Nzambe ya bikamua
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Il s’est agi d’un soutien scolaire couplé à
la distribution de kits scolaires afin de
conjuguer ensemble aux efforts dédiés à
l’année de l’éducation en république du
Congo. Dans cet élan de solidarité, les
sociétés BP et X-Oil Congo permettent à
un bon nombre d’élèves d’aller à l’école,
d’apprendre dans la quiétude, mais sur-
tout de rêver à un avenir reluisant.
Cette activité a démarré par une opéra-
tion de salubrité. Houe à la main pour les
uns, balais, râteaux et coupe-coupe pour
les autres, ensemble les agents de X-Oil
Congo, le personnel de l’école et les an-
ciens élèves de Jean Félix Tchicaya ont
nettoyé la cour de cette école.
Dans une ambiance chaleureuse, au son
d’une bonne musique, les enfants de
l’école primaire Jean Félix Tchicaya ont
répondu présents pour recevoir les four-
nitures scolaires de base dont ils ont be-
soin pour cette année scolaire. Heureux
de cet acte, Jean Christian Saya, direc-
teur de cette école a remercié de vive
voix le donateur pour ce geste si louable
« au nom de tous les élèves récipien-

daires et à mon nom propre, je remercie

les sociétés BP Castrol, X-Oil Congo et

les anciens élèves de

Jean Félix Tchicaya

pour nous avoir assis-

tés », a-t-il dit. 
Dans ses mots de cir-
constance, Raïssa
Bongouandé, la direc-
trice de l’agence X-Oil
Congo à Pointe-Noire
a rappelé l’importance
de cette action sociale
qui pourra certaine-
ment aider les écoliers
à mieux accomplir leur besogne durant
toute l’année scolaire, avant de leur de-
mander d’en faire bon usage.   
Signalons que la convention internatio-
nale des droits de l’enfant, adoptée par
les Nations Unies le 20 novembre
1989, insiste sur le droit à l’éducation,
indispensable pour que chaque enfant
puisse développer ses capacités et se
construire un avenir. C’est dans ce
sens que le groupe BP via sa marque
Castrol et la société X-Oil Congo ont
orienté cet évènement, afin de per-
mettre à ces enfants d’aller plus loin
dans leurs études en leur offrant des

kits scolaires.
Pour l’histoire, l’école Jean Félix Tchi-
caya autrefois appelée « école de Lo-
sange » a été créée en 1930 par le
père Losange. À cette époque, seuls
les expatriés blancs étaient sensés bé-
néficier de son enseignement. Et deux
ans après l’indépendance du pays, et
cela sur décret présidentiel, cette école
changea de nom et devint « l’école
Jean Félix Tchicaya ». Il fut placé à sa
tête un africain, Paul Ntonga. Dès lors,
l’école reçoit tous les élèves sans dis-
tinction aucune. 
Aujourd’hui, cette école compte un ef-

fectif global de 585 élèves dont 285
garçons et 300 filles. Avec une seule
vague, elle ne fonctionne que la ma-
tinée. Cependant, elle présente un
état piteux des latrines, enregistre un
déficit en table-bancs, son mur de
barrière reste jusqu’à lors inachevé et
manque de portail.
Cette action apporte de l’espoir aux
élèves de l’école Jean Félix Tchicaya,
l’espoir que l’éducation reste une
priorité pour tous et que grâce à de
telles mobilisations l’école soit soute-
nue dans son développement et sa
rénovation.

SOLIDARITÉ 

Le groupe BP via sa marque Castrol et la société X-Oil Congo s’unissent pour distribuer 
des kits scolaires aux élèves de l’école primaire Jean Félix Tchicaya
En collaboration avec les anciens élèves de cette école, le groupe BP via sa
marque Castrol et la société X-Oil Congo ont distribué, le mardi 15 octobre
à Pointe-Noire des kits scolaires aux élèves de l’école primaire Jean Felix
Tchicaya dans le but de favoriser l’accès à l’éducation primaire. 

Ainsi ce cinquième anniversaire de la mort de madame Mokoki née Sounda Mouellé Jeannette
coïncide à la fois avec la sortie officielle de ladite fondation. En effet plusieurs personnes d’hori-
zons divers ont marqué leur présence à cette cérémonie. En effet la Fondation Nsounda Mouellé
Jeannette (FNMJ) se fixe plusieurs objectifs à savoir aider les orphelins, les veuves, les personnes
du troisième âge, la formation des jeunes et autres. 
Robert Michel Nkaya, l’actuel président de cette fondation  se dit déterminé et engagé à poursuivre
l’œuvre de la fondatrice. « Maman, tu nous as quitté, après tant de souffrances, ce fut pour toi
une délivrance, et pour moi, un chagrin, une intolérance, tu me manques tellement, tu étais en-

core bien jeune maman pour quitter ce bas monde, tu n’as pas eu le temps de profiter de ton

petit monde surtout tes petits fils et petites filles Rick, Daniella, Exaucée, Roberto et Nico-

las, tu es si vivante dans nos cœurs et nos esprits, je dédie ces quelques mots qui s’envo-

lent vers toi là haut et viennent te dire tout haut ce qu’il ne m’a pas été possible de te dire

plus tôt tu me manques tant. Je n’oublierai jamais les mains de ma mère, car avec ses

mains, elle a tout fait pour moi, je prends le relais de mener à bien tes projets de la fonda-

tion. Merci maman, je t’aime», a-t-il déclaré.

En effet pendant cette cérémonie,
Dimi Jacob qui a vécu pendant
plusieurs années au côté de la
fondatrice, a  témoigné de la gé-
nérosité et de la bonté de cette
dernière. « Je n’ai jamais été  un
membre de sa famille biologique

mais grâce à l’élan de son  cœur,

cette femme a pu élever et enca-

drer l’une de mes filles. Madame

Sounda Mouellé Jeannette bien

que décédée,  grâce à des nom-

breux souvenirs, initiatives et té-

moignages est restée gravée

dans l’esprit de plusieurs per-

sonnes qui l’on connue », a-t-il
déclaré pendant la cérémonie.
Signalons que Madame Mokoki
née Sounda Mouellé Jeannette a
fait ses études primaires et se-
condaires à Pointe-Noire, elle fut
cadre de banque, chef des ser-
vices généraux à la Banque com-
merciale internationale (BCI) à
Brazzaville. Elle est décédée  le
vendredi 17 octobre 2008 à l’hô-
pital Saint-Louis à Paris suite à un cancer de sang. Elle est née le 22 janvier 1953 à Madingo-
Kayes, fille de Mouellé Robert Wilson et de Tchibouanga Tchibouela Véronique, mariée mère d’un
enfant. Cet anniversaire qui avait à la fois un caractère festif et religieux était  animé toute la
journée par des groupes religieux et folklorique. « Une telle cérémonie exprime une grande
considération, l’attachement et l’amour des membres de sa famille, de sa communauté re-

ligieuse, de sa fondation et d’autres personnes à l’égard de la défunte. Cette commémora-

tion constitue un moment important pour se rappeler des nombreux bienfaits effectués par

cette femme pendant son vivant  », a déclaré l’un des invités.

POINTE-NOIRE 

La Fondation Nsounda Mouellé Jeannette (FNMJ) commémore
le cinquième anniversaire de la mort de sa fondatrice
La cérémonie qui a eu lieu le samedi 26 octobre consécutivement à l’église Notre –Dame et à l’hôtel La côtière en présence des membres
de ladite fondation, les parents amis et connaissances et de plusieurs invités.

Les membres de la famille pendant la messe

Madame Mokoki née Nsounda Mouelle Jeannette
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La victoire de Tongo FC sur
Saint-Michel de Ouenzé
(SMO) s’est rapidement
dessinée. Dès l’entame de la
rencontre, les attaquants ont
multiplié les assauts pour
mettre à mal la défense
adverse. Un pari réussi
puisque l’équipe a pu ouvrir la
marque à la 5e minute grâce à
un penalty transformé
par Maurice. Tongo FC
a augmenté la pression
sur son adversaire au
point de doubler la
mise, à la 13e minute,
grâce à Berniche
Mbama.
Mais quinze minutes
plus tard, Kennedy
Chadly de SMO profi-
tait d’une erreur du
portier de Tongo FC,
considéré comme le
joueur le moins perfor-
mant de la rencontre,
pour réduire la marque.
Les deux équipes rega-
gnaient ainsi les ves-
tiaires à l’avantage de
Tongo FC (2-1). À la
deuxième période, les
attaquants, de part et
d’autre, ont brillé par
un manque de réalisme de-
vant les buts. Le score est
donc resté inchangé. Avec
cette victoire sur SMO,

Tongo FC réédite son exploit
de la phase aller du cham-
pionnat, où l’équipe avait do-
miné son adversaire 2-0.
Dans les autres rencontres de
cette 31e journée, AC Léopards
de Dolisie conforte sa position
de leader en battant l'Associa-
tion sportive pontégrine 2-0.
Grâce à cette victoire, les

Fauves du Niari totalisent 72
points. Derrière, l’équipe des
Diables noirs, qui a 71 points à
son compteur, a pris le dessus

sur Cara (2-1). FC Kondzo,
troisième au classement, est
tenu en échec par Cuvette FC
1-1. Étoile du Congo a dominé
Patronage Sainte-Anne (3-0).
AS Cheminots renoue avec la
victoire, après une série de
matchs nuls et de défaites, en
battant Munisports 3-2 au
stade municipal de Pointe-

Noire. Toujours dans la ville
océane, Bilombé FC s’impose
devant La Mancha (2-1).

R.N.M.
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Patrice Neveu n’est pas encore
officiellement entraîneur des
Diables rouges. Sa nomination ne
saurait tarder : depuis lundi soir, il
séjourne à Brazzaville à l’invitation
des autorités sportives
congolaises, pour s’entretenir
avec les membres du comité
exécutif de la Fédération
congolaise de football.
«Si je me suis rendu sur place, c’est
que je suis très intéressé. C’est pour
moi un souhait. Maintenant, il faut
arrêter des accords bien précis
avec une parfaite osmose de la
fédération, de l’État et de ma
part également », a-t-il déclaré le
29 octobre au stade Alphonse-
Massamba-Débat, lorsqu’il a as-
sisté à la rencontre Interclub-Cu-
vette FC, comptant pour le match

avancé de la 32e journée du
championnat congolais.
Patrice Neveu croit en l’avenir du
football congolais. Selon lui, le
Congo pourrait retrouver sa
place sur l’échiquier continental
dans les années à venir s’il assure
un meilleur suivi des jeunes qui
ont fait des prestations honora-
bles lors des compétitions afri-
caines et mondiales.
«Le football des jeunes, à la dernière
Coupe du monde au Mexique, a
montré qu’un travail avait été fait
en profondeur. Dans les années à
venir, ce travail devrait avoir des ré-
percussions sur les séniors. Dans les
catégories cadettes et juniors, il est
en voie de développement. Un suivi
doit être mis en place», a commenté
le technicien français qui connaît

bien l’Afrique pour avoir été entraî-
neur de la Guinée, de la Répu-
blique démocratique du Congo et
de la Mauritanie. C’est lui qui a
réussi l’exploit de qualifier
l’équipe nationale de Mauritanie
à la phase finale du Championnat
d’Afrique des Nations, qui se dis-
putera du 11 janvier au 1er fé-
vrier en Afrique du Sud.
« Le football africain dans son
ensemble a des potentialités.
On est toujours à la recherche
du professionnalisme et d’un
travail plus pragmatique, mé-
thodique. Il faut garder ce po-
tentiel collectivement et indivi-
duellement sur le terrain »,
a-t-il déclaré.

James Golden Eloué 
et Rominique Nerplat Makaya

FOOTBALL 

La signature du contrat 
de Patrice Neveu en bonne voie 
« Il faut fixer les objectifs et mettre les moyens pour les réaliser. Après, c’est le travail et le jeu », a souligné le
technicien français dans sa première déclaration.

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE 

Tongo FC s’impose devant
Saint-Michel de Ouenzé
L’équipe a pris le dessus sur son adversaire 2-1 en clôture de la 31e journée de la compétition.

Duel entre un attaquant de Tongo et un défenseur de SMO (crédit photo Adiac)

Le ministère de la Défense nationale et
l’Organisation du sport militaire en
Afrique (Osma) ont signé, le 30 octobre,
un protocole d’accord pour
l’organisation au Congo, dans les
prochains jours, d’une compétition
africaine de basketball dans le cadre
militaire.
« C’est la traduction dans les faits de
l’accord que le président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso, avait
donné pour que notre pays abrite ici
une rencontre de basketball sur le plan
militaire. L’Osma est un organisme
qui s’occupe du sport militaire au ni-
veau africain », a souligné le ministre
des Sports et de l’Éducation physique,
Léon Alfred Opimbat, à l’issue de la cé-
rémonie, ajoutant que s’agissant de
sport, son département était partie
prenante et partenaire de cette orga-
nisation : «À Oyo, nous avons une salle
tout à fait adaptée à cela. Le ministère
des Sports va devoir prendre toutes les
dispositions pour que la compétition
se passe dans de bonnes conditions.
Pour nous, c’est une grande opportu-
nité de préparation : les deux départe-
ments ministériels vont mettre ensem-
ble tous les moyens nécessaires pour
préparer cette compétition. »
Ainsi pour le ministre, cette édition

servira de test pour les prochains Jeux
africains de 2015 à Brazzaville. Pour
mémoire, à l’issue du dernier comité
directeur de l’Osma tenu à Brazzaville
du 15 au 18 septembre 2011, le monde
du sport militaire africain avait soumis
à l’approbation du président de la Ré-
publique le projet d’abriter au Congo la
première édition de la Coupe d’Afrique
militaire de basketball, dont le trophée
devait porter son nom. En sa qualité de
mécène, le chef de l’État Denis Sassou
N’Guesso avait donné son accord. De-
puis lors, les pourparlers entre l’Osma
et le Congo ont abouti à l’élaboration
d’un protocole d’accord dont la signa-
ture a constitué l’objet principal de la
cérémonie d’aujourd’hui. À cette occa-
sion, l’Osma a procédé également à la
décoration du ministre à la présidence
chargé de la Défense nationale,
Charles Richard Mondjo.
Cet accord a été signé, du côté du gou-
vernement congolais, par le ministre
Charles Richard Mondjo, et du côté de
l’Osma, par le vice-président de l’orga-
nisation, Jean-Marie Ompebe, et le se-
crétaire général, Abdullahi Maïkano,
en présence du chef d’état-major gé-
néral des FAC et du président de la Fé-
dération congolaise de basketball.

Guillaume Ondzé

BASKETBALL 

Le Congo abritera la première édition de la Coupe
d’Afrique militaire en octobre 2014

Le président du Copéco, Paul
Nestor Mouandzibi Ndinga, a
annoncé aux Dépêches de
Brazzaville que cette décision a été
prise par la centrale syndicale lors
de son assemblée générale du 29
octobre à Brazzaville. 
Les opérateurs économiques réagis-
sent contre la décision du ministre
des Finances de ne pas payer cer-
tains d’entre eux et d’avoir exclu
près de 32 entreprises du contrôle
ainsi que ceux concernés par les
dossiers fractionnés. L’Inspection
générale des finances (IGF), qui les
a informés, n’a pas évoqué les rai-
sons de cette mesure.
« Toute la dette doit être payée, il
ne peut pas y avoir de sociétés ex-
clues du payement. À l’occasion
de la dernière réunion, nous
avons décidé de rompre le contact
avec l’Administration tant qu’elle
ne nous payera pas », a souligné
Paul Nestor Mouandzibi Ndinga.
Le Copéco réclame plus de 15 mil-
liards FCFA à l’État pour diverses
prestations : la construction/réno-
vation de bâtiments, la fourniture
d’équipement ou de matériel de
bureau, des prestations intellec-
tuelles, etc.
S’agissant des dossiers fractionnés,
le Copéco estime qu’il s’agit d’une
injustice, car la faute n’incombe pas
à l’opérateur économique, mais à
l’Administration qui, par ce biais, a
échappé à la signature du ministre
des Finances. Cette situation, qui in-
tervient en fin d’année, mécontente
les trois cents chefs d’entreprises
environ que regroupe le syndicat.
« Il n’y aura plus de possibilité de
payer les opérateurs que nous
sommes. Pour payer une dépense
de l’État, il faut une ligne budgé-
taire. Or dans le budget présenté à

l’Assemblée nationale, rien n’est
prévu pour payer la dette. Si d’ici
à décembre, il ne paye pas, cette
dette est complètement exclue », a
expliqué le président du Copéco.
« On ne peut plus reculer, car nous
ne pouvons plus faire face à nos
charges. Certains sont prêts à se
donner la mort. Nous avons eu
cinq relevés de conclusions avec la
tutelle où cette dernière a pris des
engagements sans les respecter.
Cette fois, comme nous sommes en
fin d’année, ce cinquième sit-in
doit être tenu. Nous avons tous les
moyens pour l’organiser », a ajouté
Paul Nestor Mouandzibi Ndinga.
Par ailleurs, le représentant du Co-
péco a déclaré : « Nous croyons que
l’émergence en 2025 ne passera
que par les opérateurs écono-
miques et que le chef de l’État
compte sur nous pour emmener le
pays à la transformation : nous le
soutenons dans sa démarche.
Nous pensons que le ministre des
Finances tergiverse pour nous
payer. Nous sommes un syndicat
responsable. »
Ce n’est pas la première fois qu’une
telle manifestation est envisagée,
mais le collectif avait toujours tem-
porisé suite aux promesses qui
avaient été faites : cette fois, la déci-
sion est prise.
Pour rappel, la dette à l’égard des
opérateurs économiques date de
2012 et tous les engagements pris
par l’État en 2013 n’ont pas encore
été payés à ce jour ; il n’y a pas en-
core eu de programmation sur la
ligne budgétaire.
Les chefs d’entreprises ont retenu la
date du 5 novembre pour exprimer
leur désarroi devant le ministère des
Finances et du Portefeuille public.

Nancy France Loutoumba

DETTE INTÉRIEURE

Le Copéco annonce un sit-in en novembre


